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Exfraff du reylsfra des arréféslntercommturaux 

ARRÊTÉ 
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

A M. Pierre ALLAIN, Responsable du système d'information 
géographique 

N° AG2026-12 

Le Président de la Communauté de communes de Bayeux Intercom, 

VU l'article L. 5211-9 alinéa 3 du CGCT qui dispose : « (...) Il peut également donner, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature au directeur général des 
services, au directeur général adjoint des services, au directeur général des services 
techniques, au directeur des services techniques et aux responsables de service. La 
délégation de signature donnée au directeur général des services, au directeur général adjoint 
des services, au directeur général des services techniques, au directeur des services 
techniques et aux responsables de service peut être étendue aux attributions confiées par 
l'organe délibérant au président en application de l'article L. 5211-10, sauf si cet organe en a 
décidé autrement dans la délibération délégant ces attributions au président. Ces délégations 
subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées. » 

VU les délégations accordées au Président par le Conseil communautaire issues de la 
délibération n°5 du Conseil communautaire du 10/04/2026 ; 

VU la fonction de Responsable du système d'information géographique (SIG) exercée par M. 
Pierre ALLAIN, au sein du P&le mutualisé études et maîtrise d'ouvrage. 

CONSIDÉRANT l'intérêt pour le bon fonctionnement de l'administration intercommunale 
d'accorder aux agents de la Communauté de communes des délégations de signature ; 

ARRÊTE 

Article 1e~ — La portée de la délégation de signature 

M. Arnaud TANQUEREL, Président de la Communauté de communes de Bayeux Intercom, 
confère à M. Pierre ALLAIN, Responsable du systéme d'information géographique (SIG), 
sous sa surveillance et sa responsabilité, une délégation de signature à l'effet de signer pour 
les affaires relevant de son service et dans le cadre de ses attributions et compétences les 
actes suivants 

• Demandes de travaux en qualité d'exécutant de travaux. 
• Demandes d'intention de commencement de travaux en qualité d'exécutant de travaux 

consistant à demander la localisation des réseaux gérés par la Communauté de 
communes de Bayeux Intercom. 

• Demandes d'intention de commencement de travaux en qualité d'exécutant de travaux 
consistant à demander la localisation des réseaux gérés par des tiers. 
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Article 2 --- Les modalités de suppléance en cas d'absence ou d'empêchement 

En cas d'absence, M. Pierre ALLAIN, Responsable du SIG, sera remplacé dans la plénitude 
de ses fonctions par M. Eloi VEYF~ENC DE LAVALETTE, Responsable du pôle mutualisé 
études et maîtrise d'ouvrage. 

Article 3 — La date d'effet et les modalités d'exécution de l'arrêté 

Cet arrêté prend effet à compter du 14/0412026. 

Monsieur' le Directeur Général des Services est cl~ar'gé cie l'exécution du présent arrêté. 

Article 4 -- Les voies et délais cle recours 

Conforrnérnent aux dispositions du Code de la justice administrative, le Tribunal administratif 
de Caen peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans un délai de 2 mois à 
compter de sa publication. 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit 

o 	A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 

e Detrx mois après l'introduction du recours yracietrx en l'absence de réponse de 
l'autorité territoriale pendant ce délai. 

Signature de l'autorité compétente 

Lieu BAYEUX Signature 
_ 

r--1 - -_- 

Date 14/04/2026 _ 
Nom TANQUEREL ~ ~•~ 	—~ 

intereom 

~ •'-•~ 
Prénom Arnaud c~~.ye~lx 

Fonction Président 	de 
communes 

la Communâ.ut~--de--~--~ 

Signature de l'intéressé valant notification 

Lieu BAYEUX Signature 
Date 
Norn ALLAIN 
Prénom Pierre 
Fonction Responsable SIG 
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ARRÊTÉ 
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

A M. Guillaume ANQUETIL, Responsable d'exploitation «Eau 
potable &Défense incendie » 

N° AG2026-13 

Le Président de la Cornrnunauté de communes de Bayeux Intercom, 

VU l'article L. 5211-9 alinéa 3 du CGCT qui dispose : « (...) Il peut également donner, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature au directeur général des 
services, au directeur général adjoint des services, au directeur général des services 
techniques, au directeur des services techniques et aux responsables de service. La 
délégation de signature donnée au directeur général des services, atr directeur général adjoint 
des services, atr directeur général des services techniques, au directeur des services 
techniques et aux responsables de service peut être étendue aux attributions confiées par 
l'organe délibérant au président en application de l'article L. 5211-10, sauf si cet organe en a 
décidé autrement dans la délibération délégant ces attributions au président. Ces délégations 
subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées. » 

VU les délégations accordées au Président par le Conseil communautaire issues de la 
délibération n°5 du Conseil communautaire du 10/04/2026 ; 

VU la fonction de Responsable d'exploitation «eau potable &défense incendie »exercée par 
M. Guillatrrne ANQUETIL att sein du pôle cycle de l'eau ; 

CONSIDERANT l'intérêt pour le bon fonctionnement de l'administration intercommunale 
d'accorder aux agents de la Commûnauté de communes des délégations de signature ; 

ARRÊTE 

Article 1°~— La portée cie la délégation de signature 

M. Arnaud TANQUEREL, Président de la Communauté de communes de Bayeux Intercom, 
confère à M. Gtrillatrme ANQUETIL, Responsable d'exploitation « eatr potable &défense 
incendie », sous sa surveillance et sa responsabilité, une délégation de signature à l'effet de 
signer pour les affaires relevant de son service et dans le cadre de ses attributions et 
compétences les actes suivants 

• Demandes de travaux en qualité d'exécutant de travaux. 
• Demandes d'intention de cornmencernent de travaux en qualité de déclarant ou 

d'exécutant de travaux consistant à demander la localisation des réseaux gérés par la 
Communauté de communes de Bayeux Intercom. 

• Demandes d'intention de cornrnencement de travaux en qualité de déclarant ou 
d'exécutant de travaux consistant à faire connaître à des tiers réalisant des travaux la 
localisation des réseaux gérés parla Cornrntrnauté de communes de Bayeux Intercom. 
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® Demandes d'intention de commencement de travaux en qualité de déclarant ou 
d'exécutant de travaux consistant à demander la localisation des réseaux gérés par 
des tiers. 

Article 2 -Les modalités de suppléance en cas d'absence ou d'empêchement 

En cas d'absence, M. Guillaume ANQUETIL, Responsable d'exploitation «eau potable & 
défense incendie »sera remplacé dans la plénitude de ses fonctions par M. Eric BURLGT, 
Responsable d'exploitation des régies du cycle de l'eau. 

Article 3 - La date d'effet et les modalités d'exécution de l'arrêté 

Cet arrêté prend effet à compter du 14/04/2026. 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Article 4 -Les voies et délais de recours 

Conformément aux dispositions du Code de la justice administrative, le Tribunal administratif 
de Caen peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans un délai de 2 mois à 
compter de sa publication. 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recor7~rnencera à courir soit 

® 	A cor~npter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 

• Deux r7~ois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de 
l'autorité territoriale pendant ce délai. 

Siggnature de l'autorité compétente 

Lieu  13AYEUX Signature 

-~ 
~--~, 

Date 14!04/2026 - • -- 
- 	- -~1:'~~~•~' Nom TANQUEREL 

Prenorl~ Arnaud - - 
Fonction Président 	de 

COi11r11UneS 

la Communauté 	de 

Signature de l'intéressé valant notification 

Lieu QAYEUX Signature 
Date 
Norn ANQUETIL 
PrénorY~ Guillaume 
Fonction Responsable d'exploitation «eau potable 

& défense incendie » 
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Extrait du reylstre des arrétés Intercommunaux 

ARRÊTÉ 
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

A M. Matthieu BAREY, Directeur du Centre Aquatique 

N° AG2026-14 

Le Président de la Communauté de communes de Bayeux Intercom, 

VU l'article L. 5211-9 alinéa 3 du CGCT qui dispose : « (...) Il peut également donner, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature au directeur général des 
services, au directeur général adjoint des services, au directeur général des services 
techniques, au directeur des services techniques et aux responsables de service. La 
délégation de signature donnée au directeur général des services, au directeur gënéral adjoint 
des services, au directeur général des services techniques, au directeur des services 
techniques et aux responsables de service peut être étendue aux attributions confiées par 
l'organe délibérant au président en application de l'article L. 5211-10, sauf si cet organe en a 
décidé autrement dans la délibération délégant ces attributions au président. Ces délégations 
subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées. » 

VU les délégations accordées au Président par le Conseil communautaire issues de la 
délibération n°5 du Conseil communautaire du 10/04/2026 ; 

VU la fonction de Directeur du centre aquatique exercée par M. Matthieu BAREY au sein de 
la Direction mutualisée éducation ; 

CONSIDERANT l'intérêt pour le bon fonctionnernertt de l'administration intercommunale 
d'accorder aux agents de la Communauté de communes des. délégations de signature ; 

ARRÊTE 

Article ter— La portée de la délégation de signature 

M. Arnaud TANQUEREL, Président de la Communauté de communes de Bayeux Intercom, 
confère à M. Matthieu BAREY, Directeur du centre aquatique, sous sa surveillance et sa 
responsabilité, une délégation de signature à l'effet de signer pour les affaires relevant de son 
service et dams le cadre de ses attributions et compétences les actes suivants 

• La signature de devis, bons de commande, bons d'engagement inférieurs à 5 000 € 
HT, hors marchés originaux et lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

• La signature des ordres de mission. 
• La signature des conventions de stage ne donnant pas lieu à gratification. 
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Article 2 -- I~es modalités de suppléance en cas d'absence ou d'empi✓chement 

En cas d'absence, M. Matthieu C~AREY, Directeur du centre aquatique, sera rer~~placé dans 
la plénitude de ses fonctions par M. Nicolas MARTIN, Directeur général des services, dans 
l'attente du recrutement d'un Directeur mutualisé éducation. 

Article 3 — La date d'effet et les modalités d'exécution de l'arrêté 

Cet arrêté prend effet à compter du 14/0412026. 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Artïcle 4 -- Les voies et délais de recours 

Conformément aux dispositions du Code de la justice administrative, le Tribunal administratif 
de Caen peut être saisi par voie de recours forr7ié contre un arrêté dans un délai de 2 mois à 
compter' de sa publication. 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autor'ité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit ; 

® 	A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 
® Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de 

l'autorité territoriale pendant ce délai. 

Signature de l'autorité compétente 

Lieu BAYEUX Signature 

~~' 

Date 14/04/2026 ~----~-.R~ 

_ 1--_ 
_--_~ 

~ 	---- 

- --~~,~~~~r,•. 
r't'>~~.4'?F;~~~rc~ïrt,  

Nom TANQUEREL 
Prénom  Arnaud 
Fonction Président 	de 

communes 
la 	Communauté__ cte 

Signature de l'intéressé valant notification 

Lieu BAYEUX Signature 
Date 
Nom BAREY 
Prénom Matthieu 
Fonction Directeur du centre aquatique 
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Extrait du re~tsfre des arrêtés irrtercornnturraux 

ARRÊTÉ 
PORTANT DËLÉGATION DE SIGNATURE 

A M. Rémi BELAN, Responsable opérations 

N° AG2026-15 

Le Président de la Communauté de cornrnunes de Bayeux Intercorn, 

VU l'article L. 5211-9 alinéa 3 du CGCT qui dispose : « (...} Il peut également donner, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature au directeur général des 
services, au directeur général adjoint des services, au directeur général des services 
techniques, au directeur des services techniques et aux responsables de service. La 
délégation de signature donnée au directeur général des services, au directeur général adjoint 
des services, au directeur général des services techniques, au directeur des services 
techniques et aux responsables de service peut être étendue aux attributions confiées par 
l'organe délibérant au président en application de l'article L. 5211-10, sauf si cet organe en a 
décidé autrement dans la délibération délégant ces attributions au président. Ces délégations 
subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées. 

VU les délégations accordées au Président par le Conseil communautaire issues de la 
délibération n°5 du Conseil cornmttnatrtaire du 10/04/2026 ; 

VU la fonction de Responsable opérations exercée par M. Rémi BELAN au sein du pi31e cycle 
de l'eau. 

CONSIDERANT l'intérêt pour le bon fonctionnement de l'administration intercommunale 
d'accorder aux agents de la Carn►nunaüté de communes des délégations de signature ; 

ARRETE 

Articie 1°~— La portée de la délégation de signature 

M. Arnaud TANQUEREL, Président de la Communauté de communes de Bayeux Intercorn, 
confère à M. Rérni BELAN, Responsable opérations, sous sa surveillance et sa 
responsabilité, une délégation cie signature à l'effet de signer pour les affaires relevant de son 
service et dans le cadre de ses attributions ef compétences les actes suivants 

• Demandes de travaux en qualité d'exécutant de travaux. 
• Demandes d'intention de commencement de travaux en qualité de déclarant ou 

d'exécutant de travaux consistant à demander la localisation des réseaux gérés parla 
Communauté de communes de Bayeux Intercom. 

• Demandes d'intention de cornrnencernent de travaux en qualité de déclarant ou 
d'exécutant de travaux consistant à faire connaître à des tiers réalisant des travaux la 
localisation des réseaux gérés parla Comrrrunauté de cornrntrnes de Bayeux Infercom. 
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a Demandes d'intention de commencement de travaux en qualité de déclarant ou 
d'exécutant de travaux consistant à demander la localisation des réseaux gérés par 
des tiers. 

Article 2 —Les modalités de suppléance en cas d'absence ou d'ernpêchernent 

En cas d'absence, M. Rémi BELAN, Responsable opérations sera remplacé dans la plénitude 
de ses fonctions par M. Eric BURLOT, Responsable d'exploitation des régies du cycle de 
l'eau 

Article 3 -- La date d'effet et les mortalités d'exécution de l'arrêté 

Cet arrêté prend effet à compter du 14/04/2026. 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Article 4 —Les voies et délais de recours 

Conformément aux dispositions du Code de la justice adr7~inistrative, le Tribunal administratif 
de Caen peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans un délai de 2 mois à 
compter de sa publication. 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit 

o 	A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 

Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse rie 
l'autorité territoriale pendant ce délai. 

Signature de l'autorité compétente 

lieu [3AYEUX Signature 

- 
- - 	-~ 	_ 

Date 14/04/2026 - 	~' ~~' 
~'~''f~, -=~,:. 

~ ~~ieu~rcd~r 
`~ 
-  

Nom TANQUEREL 
PrénorYi  Arnaud 
Fonction Président 	de 

comr7~unes 
la Communauté' de - 	--- 

Signature de l'intéressé valant notification 

Lieu BAYEUX Signature 
Date 
Nor7~ BELAN 
Prénom Rémi 
Fonction Responsahle opérations 
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ARRÉTÉ 
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

A Mme Elisabeth BUNEL, Directrice des finances ef du contrôle de 
gestion 

N° AG202G-1G 

Le Président de la Communauté de communes de Bayeux Intercom, 

VU l'article L. 5211-9 alinéa 3 du CGCT qui dispose : « (...) Il peut également donner, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature au directeur général des 
services, au directeur général adjoint des services, au directeur général des services 
techniques, au directeur des services techniques et aux responsables de service. La 
délégation de signature donnée au directeur général des services, au directeur général adjoint 
des services, au directeur général des services techniques, au directeur des services 
techniques et aux responsables de service peut être étendue aux attributions confiées par 
l'organe délibérant au président en application de l'article L. 5211-10, sauf si cet organe en a 
décidé autrement dans la délibération délégant ces attributions au président. Ces délégations 
subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées. 

VU les délégations accordées au Président par le Conseil communautaire issues de la 
célibération n°5 du Conseil communautaire du 10/04/2026 ; 

VU la fonction de Directrice des finances et du contrôle de gestion exercée par Mme Elisabeth 
BUNEL au sein de la Direction des finances et du contrôle de gestion ; 

CONSIDERANT l'intérêt pour le bon fonctionnement de l'administration intercommunale 
d'accorder aux agents de la Communauté de communes des délégations de signature ; 

ARRETE 

Article Zef — La I~ortée cie la ciélégatian de signature 

M. Arnaud TANQUEREL, Président de la Cornrnunauté de cornrnunes de Bayeux Intercom, 
confère à Mrne Elisabeth BUNEL, Directrice des finances et du contrôle de gestion, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, une délégation de signature à l'effet de signer pour les 
affaires relevant de la direction des finances et du contrôle de gestion et dans le cadre de ses 
atiributions et compétences les actes suivants 

• La signature de devis, bons de commande, bons d'engagement inférieurs à 20 000 C 
HT, hors marchés originaux et lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

• Ordres de mission. 
• Conventions de stage ne donnant pas lieu à gratification. 
• Bordereaux des mandats et des titres (hors certification de conformité et de l'exactitude 

des pièces). 
• Bordereaux d'annulation des rnanciats et des titres. 
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o Bordereaux liés aux paies des agents. 

Adr~iissions en non-valeur des titres de recettes, sous réserve de vérification préalable 
des conditions cumulatives suivantes 

o Le titre est inférieur à 200 euros TTC et correspond à une créance 
irrécouvrable. 

o La tenue d'un état listant les créances admises en non-valeur par année civile 
ainsi que les motifs ayant présidé à ces admissions. 

o Le respect du formalisme imposé par l'article D. 2122-7-2 CGCT. 
® Demandes de subventions, à tout organisme financeur, en fonctionner7~ent et/ou en 

investissement, dans la limite 15 000 000 ~ par demande. 
o Certificats administratifs financiers. 
© Déclarations de taxe de valeur ajoutée (TVA), de fonds de compensation de TVA 

(FCTVA) et les demardes de remboursement de TVA. 

Dans l'attente du recrutert~ent d'un Directeur des ressources humaines et du dialogue 
social, délégation est donnée à la bénéficiaire de l'arrêté, à l'effet de signer pour les affaires 
relevant de la direction des ressources humaines mutualisées les actes suivants 

o Bordereaux d'envois. 
Attestations administratives (terl~ps partiel, SFT, durées de contrats, Autorisations 
Spéciales d'Absence, état vies services). 

a Ordres de mission de formations validées avec le DGS. 
a 	Certificats de travail ASSEDIC. 
o Confirmations d'expertise pour analyser l'imputabilité Accidents du Travail. 
e Attestations UNEDIC. 
a 	Contrats d'intérim AIB. 
o Enquêtes administratives demandées à l'assurance, déclarations/rapports 

hiérarchiques. 
o Correspondance courante de la Direction des f~essources Humaines. 

Article 2 -- Les modalités de suppléance en cas d'absence ou d'ert~pécherY~ent 

En cas d'absence, Mme Clisabeth BUNEL, Directrice des finances et du contrôle de gestion, 
sera remplacée ; 

o Dans la plénitude de ses fonctions par M. Nicolas MARTIN, Directeur Gc;néral des 
Services, à l'exception des domaines expressément confiés à M. Raphaël LECONTE, 
Adjoint de direction, pour la durée de l'absence. 

© 	Pour les domaines ci-dessous, par M. Raphaël LEC©NTC, Adjoint de direction 
o Bordereaux de mandats et de titres (hors certification de conformité et de 

l'exactitude des pièces). 
o Bordereaux d'annulation r~iandats et de titres. 
o Bordereaux liés aux paies des agents. 
o Certificats administratifs financiers. 
o Déclarations de taxe de valeur ajoutée (TVA), de fonds de compensation de 

7VA (FCTVA) et les demandes de remboursement de TVA. 
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Article 3 — La date d'effet et les modalités d'exécution cie l'arrété 

Cet arrêté prend effet à compter du 1 410 412 0 2 6. 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Article 4 —Les voies et délais de recours 

Conformément aux dispositions du Code de la justice administrative, le Tribunal administratif 
de Caen peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans un délai de 2 mois à 
compter de sa publication. 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit 

a 	A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 
e Deux mois après l'introduc#ion du recours gracieux en l'absence de réponse de 

l'autorité territoriale pendant ce délai. 

Signature de l'autorité compétente 

Lieu BAYEUX Signature 
Date 14/04/2026 

%=~ `~~ 	_ 
~~~~i°mè~`°_'"_- 

~ 

__ 
_' 

Nom TANQUEREL ~-y1 

Prénom Arnaud 
Fonction Président 	de 

communes 
la Communauté—ic e 	- 

Signature cie l'intéressée valant notificatlon 

Lieu BAYEUX Signature 
Date 
Nom BUNCL 
Prénom Elisabeth 
Fonction Directrice des finances et du contrSle de 

gestion 
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Extrait du re~fsfre des Arrétés intercommunaux 

ARRÊTÉ 
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

A M. Éric BURLOT, Responsable d'exploitation des régies du cycle 
de l'eau 

N° AG2026-17 

Le Président de la Communauté de communes de Bayeux Intercom, 

VU l'article L. 5211-9 alinéa 3 du CGCT qui dispose : « (.,.) Il peut également donner, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature au directeur général des 
services, au directeur général adjoint des services, au directeur général des services 
techniques, au directeur des services techniques et aux responsables de service. La 
délégation de signature donnée au directeur général des services, au directeur général adjoint 
des services, au directeur général des services techniques, au directeur des services 
techniques et aux responsables de service peut être étendue aux attributions confiées par 
l'organe délibérant au président en application de l'article L. 5211-10, sat.rf si cet organe en a 
décidé autrement dans la délibération délégant ces attribt.rtions au président. Ces délégations 
subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées. » 

VU les délégations accordées au Président par le Conseil communautaire issues de la 
délibération n°5 du Conseil communautaire du 10/04/2026 ; 

VU la fonction de Responsable d'exploitation des régies du cycle de l'eau exercée par M. Éric 
BURLOT au sein ciu pôle cycle de l'eau ; 

CONSIDÉRANT l'intérêt pour le bon fonctionnement cle l'administration intercommunale 
d'accorder aux agents de la Communauté de communes des délégations de signature ; 

ARRÊTE 

Article 1e~-- La portée cte la délégation cie signature 

M. Arnaud TANQUEREL, Président de la Communauté de cortimunes de Bayeux Intercom, 
confère à M. Éric BURLOT, Responsable d'exploitation des régies du cycle de l'eau, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, une délégation de signature à l'effet de signer pour les 
affaires relevant cie son service et dans le cadre de ses attributions et corrrpétences les actes 
suivants 

o Demandes de travaux en qualité d'exécutant de travaux. 
o Demandes d'intention de cornrnencernent de travaux en qualité de déclarant ou 

d'exécutant de travaux consistant à demander la localisation des réseaux gérés par la 
Communauté de communes de Bayeux Intercom. 

e Demandes d'intention de commencement de travaux en qualité de déclarant ou 
d'exécutant de travaux consistant à faire connaître à des tiers réalisant des travaux la 
localisation des réseaux gérés parla Communauté de communes de Bayeux Intercom. 

Bayeux Intercom — 4 Place Gauquelin Despallières — 14 400 BAYEUX 

Page 1 sur 3 



Accusé de réception en préfecture 
014-241400555-202 E 0414-AG 202&-17-AR 
Date de lé'étransm~ss`on : 15,'04J202û 
Date de réception préfecture : 15'Qa/202ô 

:,•; tri :r 
•. 

[3~:~yeux~intelreom 

Direction des Affaires Juridiques & Institutionnelles 

o Demandes d'intention de cornmer~cement de travaux en qualité de déclarant ou 
d'exécutant de travaux consistant à demander la localisation des réseaux gérés par' 
CIeS t l er's. 

En cas d'absence de Mme Karine LESAGE, Responsable du pôle cycle de l'eau, délégation 
est donnée au bénéficiaire de l'ar'rêté, pour la durée de l'absence, pour toutes les délégations 
de Slgnatllr-e accordées à ( 'absente susmentionnée. 

En cas d'absence de M. Rémi C3ELAN , Responsable opérations, délégation est donnée au 
bénéficiaire de l'arrêté, pour la durée de l'absence, pour toutes les délégations de signature 
accordées à l'absent susmentionné. 

En cas d'absence de M. Guillaume ANQUETIL, Responsable d'exploitation «eau potable et 
défense incendie », délégation est donnée au bénéficiaire de l'arrêté, pour la durée de 
l'absence, pour toutes les délégations de signature accordées à l'absent susmentionné. 

En cas d'absence de M. Jérémie JEANNE , Responsable d'exploitation «stations », 
délégation est donnée au bénéficiaire de l'arrêté, pour la durée de l'absence, pour toutes les 
délégations de signature accordées à l'absent susmentionné. 

En cas d'absence de M. Olivier FOUBERT, Responsable d'exploitation «réseaux et 
assainissement non collectif » ,délégation est donnée au bénéficiaire de l'arrêté, pour la durée 
de l'absence, pour toutes les délégations de signature accordées à l'absent susmentionné. 

Article 2 ~- h.Ps ►modalités de suppléance en cas d'at~sence ou d'empêchement 

En cas d'absence, M. fric BURL.OT, Responsable d'exploitation vies régies du cycle de l'eau, 
sera rer~~placé dans la plénitude de ses fonctions par Mme Karine LESAGE, Responsable du 
pôle cycle de l'eau. 

Article 3 -- La date d'effet et les rt~odalités d'exécution de l'arrôt~ 

Cet arrêté prend effet à compter du 14/04/2026. 

Monsieur le Directeur' Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Article 4 ~ Les voies et délais cie recours 

Conformément aux dispositions du Code de la justice administrative, le Tribunal administratif 
de Caen peut être saisi par voie de recours forr7ié contre un arrêté dans un délai de 2 rl~ois à 
co►npter de sa publication. 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir sait 

o A compter cie la notification de la t'épouse de l'autorité territoriale. 

o Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de 
l'autorité territoriale pendant ce délai. 
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Si~nahfre de l'autorité compétente 

Lieu BAYEUX Signature 

- - 

Date 14!0412026 
~?~~.• ''%•• Norn TANQUEREL ~- 

Prénom Arnaud _ 
Fonction Président 	de 

cornrnunes 
la Communauté • dé 

Signature de l'intéressé valant notification 

Lieu BAYEUX Signature 
Date 
Nom BURLOT 
Prénom Éric 
Fonction Responsable d'exploitation des régies du 

cycle de l'eau 
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Extrait du re~lsfre des arrëfés intercommunaux 

ARRÊTË 
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

A M. Sarny CHOUCHANE, Chef de service régie bâtiment mutualisé 

N° AG2026-18 

Le Président de la Cornrnunauté de communes de Bayeux Intercom, 

VU l'article L. 5211-9 alinéa 3 du CGCT qui dispose : « (...) Il peut également donner, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature au directeur général des 
services, au directeur général adjoint des services, au directeur général des services 
techniques, au directeur des services techniques et aux responsables de service. La 
délégation de signature donnée au directeur général des services, au directeur général adjoint 
des services, au directeur général des services techniques, au directeur des services 
techniques et aux responsables de service peut être étendue aux attributions confiées par 
l'organe délibérant au président en application de l'article L. 5211-10, sauf si cet organe en a 
décidé autrement dans la délibération délégant ces attributions au président. Ces délégations 
subskstent tant qu'elles ne sont pas rapportées. » 

VU les délégations accordées au Président par le Conseil cornrnunautaire issues de la 
délibération n°5 du Conseil communautaire du 10/04/2026 ; 

VU la fonction de Chef de service régie bâtiment mutualisé exercée par M. Sarny 
CHOUCHANE au sein du pôle patrimoine ; 

CONSIDÉRANT l'intérêt pour le bon fonctionnement de l'administration intercornrnunale 
d'accorder aux agents de la Communauté de communes des délégations de signature ; 

ARRÊTE 

Article 1°~ — La portée de la délégation de signature 

M. Arnaud TANQUEREL, Président de la Cornrnunauté de communes de Bayeux Intercom, 
confère à M. Sarny CHOUCHANE, Ci~ef cle service régie bâtiment mutualisé, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, une délégation de signature à l'effet de signer pour les 
affaires relevant de son service et dans le cadre de ses attributions et compétences les actes 
suivants 

• La signature de devis, bons de commande, bons d'engagement inférieurs à 2 000 E 
HT, hors marchés originaux et lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

• La signature des ordres de mission. 

Article 2 —Les modalités de suppléance en cas d'absence ou d'empêchement 

En cas d'absence, M. Sarny CHOUCHANE, Chef de service régie bâtiment mutualisé, sera 
remplacé dans la plénitude de ses fonctions par M. Jérôme VIVIER, Chef de service bâtiment. 
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Article 3 -- La date d'effet et les modalités d'exécution de l'arrêté 

Cet arrêté prend effet à compter du 14/04/202. 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Article 4 o  Les voies et délais de recours 

Conformément aux dispositions du Code de la justice administrative, le Tribunal administratif 
de Caen peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans un délai de 2 mois à 
compter de sa publication. 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit 

o /~ compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 
o Deux mois aprés l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de 

l'autorité territoriale pendant ce délai. 

Siç~nature de l'autorité compétente 

Lieu E3AYEUX Signature 

--- 

Date 14/04/2026 
~~:;;4-~` 

`«'~~~~ ~° ~- ~ 
Nom TANQUCREL _- 
Prénom Arnaud ''' 
Fonction Président 	de 

cot71r71unes 

la CorTimunauté de 

Signature de l'intéressé valant notification 

Lieu E3AYEUX Signature 
Date 
Nom CI-IOUCI-IANC 
Prénom Sarl~y 
Fonction Chef de service régie bâtir7~ent mutualisé 
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Extrait du reyislre des arrélés intercommunaux 
,. 

ARRETE 
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

A M. Olivier FOUBERT, Responsable d'exploitation «Réseaux & 
Assainissement non collectif 

N° AG2026-19 

Le Président de la Communauté de communes de Bayeux Intercom, 

VU l'article L. 5211-9 alinéa 3 du CGCT qui dispose : « (...) Il peut également donner, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature au directeur général des 
services, au directeur général adjoint des services, au directeur général des services 
techniques, au directeur des services techniques et aux responsables de service. La 
délégation de signature donnée au directeur général des services, au directeur général adjoint 
des services, au directeur général des services techniques, au directeur des services 
techniques et aux responsables de service peut être étendue aux attributions confiées par 
l'organe délibérant au président en application de l'article L. 5211-10, sauf si cet organe en a 
décidé autrement dans la délibération délégant ces attributions au président. Ces délégations 
subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées. » 

VU les délégations accordées au Président par le Conseil cornrnunautaire issues de la 
délibération n°5 du Conseil communautaire du 10!04/2026 ; 

VU la fonction de responsable d'exploitation «réseaux et assainissement non collectif » 
exercée par M. Olivier FOUBERT au sein dtr pôle cycle de l'eau ; 

CONSIDERANT l'intérêt pour le bon fonctionnement de l'administration interco►nrntrnale 
d'accorder aux agents de la Communauté de communes des délégations de signature ; 

ARRÊTE 

Article Zef — La portée de la délégation de signature 

M. Arnaud TANQUEREL, Président de la Corntnunauté de communes de Bayeux Intercom, 
confère à M. Olivier FOUBERT, responsable d'exploitation «réseaux et assainissement non 
collectif », sous sa surveillance et sa responsabilité, une délégation de signature à l'effet de 
signer pour les affaires relevant de son service et dans le cadre de ses attributions et 
compétences les actes suivants 

• Demandes de travaux en qualité d'exécutant de travaux. 
• D©mandes d'intention de cornrnencerrrent de travaux en qualité de déclarant ou 

d'exécutant de travaux consistant à demander la localisation des réseaux gérés parla 
Communauté de communes de Bayeux Intercom. 

• Demandes d'intention de commencement de travaux en qualité de déclarant ou 
d'exécutant de travaux consistant à faire connaître à des tiers réalisant des travaux la 
localisation des réseaux gérés parla Communauté de cornrnunes de Bayeux Intercom. 
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Demandes d'intention de commencement de travaux en qualité de déclarant ou 
d"exécutant de travaux consistant à demander la localisation des réseaux gérés par 
des tiers. 

Article 2 ®Les modalités de suppléance en cas d'absence ou d'empêchement 

Er7 cas d'absence, M. Olivier rOUI`3ERT, responsable d'exploitation «réseaux et 
assainisser~~ent non collectif »sera remplacé dans la plénitude de ses fonctions par M. fric 
BURLOT, Responsable d'exploitation des régies du cycle de l'eau. 

Article 3 -- I,a date d'effet et les rt~odalités d'exécution de l'arrêté 

Cet arrêté prend effet à compter du 14/04/?_026. 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Article 4 —Les voies et délais de recours 

Conforméttient aux dispositions du Code de la justice adrY~inistrative, le Tribunal administratif 
de Caen peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans un délai de 2 mots à 
compter de sa publication. 

Dans ce rn@rne délai, un recours gracieux peut être déposé devant l`autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit 

4 	A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 
o Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de 

l'autorité territoriale pendant ce délai. 

Signature de l'autorité cort~pétente 

Lieu BAYEUX Signature 

- 	--~ 
Date 14/04/2026 ....,~ 

~`'''~~ 	- 
nnt` __ tT~y,uxitite,~ Nom TANQUEREL 

Prénom Arnaud 
Fonction Président 	de 	la 	Communauté 	de 

communes 

Signature de l'intéressé valant notification 

Lieu BAYEUX Signature 
Date 
Nom FOUBERT 
Prénom Olivier 
Fonction Responsable d'exploitation «réseaux et 

assainissement non collectif » 
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Extrait du reylslre des arrétés inlercommurtaux 

ARRÊTÉ 
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

A Mme Delphine FOUCHER, Responsable du service de 
l'enseignement 

N° AG2026-20 

Le Président de la Communauté de communes de Bayeux Intercom, 

VU l'article L. 5211-9 alinéa 3 du CGCT qui dispose : « (...) Il peut également donner, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature au directeur général des 
services, au directeur général adjoint des services, au directeur général des services 
techniques, au directeur des services techniques et aux responsables de service. La 
délégation de signature donnée au directeur général des services, au directeur général adjoint 
des services, au directeur général des services techniques, au directeur des services 
techniques et aux responsables de service peut être étendue aux attributions confiées par 
l'organe délibérant au président en application de l'article L. 5211-10, sauf si cet organe en a 
décidé autrement dans la délibération délégant ces attributions au président. Ces délégations 
subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées. » 

VU les délégations accordées au Président par le Conseil communautaire issues de la 
délibération n°5 du Conseil communautaire du 10/04/2026 ; 

VU la fonction de Responsable du service de l'enseignement exercée par Mme Delphine 
FOUCHER au sein de la Direction mutualisée de l'éducation ; 

CONSIDERANT l'intérêt pour le bon fonctionnement de l'administration intercommunale 
d'accorder aux agents de la Corn►nunauté de cornrnunes des délégations de signature ; 

ARRÊTE 

Article 1e'— La portée de la délégation de signature 

M. Arnaud TANQUEREL, Président de ta Communauté de communes de Bayeux Intercom, 
confère à Mrne Delphine FOUCHER, Responsable du service de l'enseignement, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, une délégation de signature à l'effet de signer pour les 
affaires relevant du service enseignement et dans le cadre de ses attributions et compétences 
les actes suivants 

• Devis, bons de commande, bons d'engagement inférieurs à s 000 € HT, hors marchés 
originaux et lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

• Ordres de mission. 
• Conventions de stage ne donnant pas lieu à gratification. 
• Courriers aux usagers. 
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Article 2 -- I_es modalités de suppléance en cas d'absence ou d'empêchement 

En cas d'absence, Mme [~elphine FOUCl-1CR, Responsable du service de l'enseignement 
sera remplacée dans la plénitude de ses fonctions par M. Nicolas MAR I IN, Directeur général 
des services, dans l'attente du recrutement d'un Directeur nlutualisé éducation. 

Article 3 ~- La date d'effet efi les modalités d'exécution de l'arrêté 

Cet arrêté prend effet à compter du 14/04/2026. 

Monsieur' le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Article ~ e Les voies et délais de recours 

ConforrTlément aux dispositions du Code de la justice administrative, le Tribunal administratif 
de Caen peut être saisi par vote de recours formé contre un arrêté dans un délai de 2 mois à 
corTlpter de sa publication. 

Dans ce rnênle délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cefte 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recorntTlencera àcourir soit 

o 	A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 
a Deux rTTois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de 

l'autorité territoriale pendant ce délai. 

Signature de l'autorité compétente 

Lieu QAYEUX 
_ 

Signature 

-_ 	_ 

--- 

Date 14/04/2026 ~ 
NorT1 TANQUEREL ,.r f f 

~r~o - ~` f r'énorll Arnaud ~~y s~~~ 
Fonction Président 	de 

C0111rT1Ur1eS 

fa CO1YltT1Unall~ de 

5ignatur'e cie l'intéressée valant notification 

Lieu BAYEUX Signature 
Date 
Nom FOUCI-IER 
P►'énom Delphine 
Fonction Responsable 

l'enseignement 
du service de 
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t3ayeux Intercom 

Direction des Affaires Juridiques &Institutionnelles 

Exfrall du registre des arrêtés lnlercommtmaux 

ARRETE 
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

A M. Teddy GODARD, Chef de service achats 

N° AG2026-21 

Le Président de la Cornrnunauté de communes de Bayeux Intercom, 

VU l'article L. 5211-9 alinéa 3 du CGCT qui dispose : « (...) Il peut également donner, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature au directeur général des 
services, au directeur général adjoint des services, au directeur général des services 
techniques, au directeur des services techniques et aux responsables de service. La 
délégation de signature donnée au directeur général des services, au directeur général adjoint 
des services, au directeur général des services techniques, au directeur des services 
techniques et aux responsables de service peut être étendue aux attributions confiées par 
l'organe délibérant au président en application de l'article L. 5211-10, sauf si cet organe en a 
décidé autrement dans la délibération délégant ces attributions au président. Ces délégations 
subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées. » 

VU les délégations accordées au Président par le Conseil communautaire issues de la 
délibération n°5 du Conseil communautaire du 10/04/2026 ; 

VU la fonction de Chef de service achats exercée par M. Teddy GODARD au sein du pôle 
patrimoine ; 

CONSIDERANT l'intérêt pour le bon fonctionnement de l'administration intercommunale 
d'accor'der' aux agents de la Cornrntrnauté de communes des délégations de signature ; 

ARRETE 

Article 1e' — La portée de la délégation de signature 

M. Arnaud TANQUEREL, Président de la Communauté de cornrnunes de Bayeux Intercom, 
confère à M. Tecicty GODARD, Chef de service achats, sous sa surveillance et sa 
responsabilité, une délégation de signature à l'effet de signer Four les affaires relevant de son 
service et dans le cadre de ses attributions et compétences les actes suivants 

• La signature de devis, bons de commande, bons d'engagement inférieurs à 2 000 @ 
HT, hors rnar-chés originaux et lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

• La signature des ordres de mission. 

Article 2 —Les rnodalltés de suppléance en cas d'absence ou d'erti~pêchernent 

En cas d'absence, M. Teddy GODARD, Chef de service achats sera remplacé dans la 
plénitude de ses fonctions par M. Jérôme VIVIER, Chef de se►vice bâtirrrent. 

Bayeux Intercom — 4 Place Gauquelin Desl~alllères — 14 400 BAYEUX 

Pacte 1 sur 2 



Accusé da récep!;on en préfecture 
014-241400555-202b0414-AG2026-21-AR 
Date de té'éGansm ss'on : 15.04!2026 
Dâte de réception préfecture : 15'OaI2026 

• 
.~ ~~. 	,~ 

•. 

13~:~yeux intercom 
lud~nle con~nninc 
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Article 3 — l_a date d'effet et les modalités d'exécution de l'arrêté 

Cet arrêté prend effet à compter du 14/04/2026. 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Article ~ -- Les voies et délais de recours 

Conformément aux dispositions du Code de la justice administrative, le 'l'ribunal administratif 
de Caen peut être saisi par voie de recours forr7~é contre un arrêté dans un délai de 2 mois à 
cor7~pter de sa publication. 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit 

A compter cie la notification cie la réponse de l'autor'ité territoriale. 

o Deux mois aprés l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de 
l'autor'ité territoriale fendant ce délai. 

Signature de l'autorité compétente 

Lieu BAYEUX Signature 

- 	_ _ . 	- 	- 

Date 14/04/2026 

_ 	__ 
_ 

.;~,•~~~ 
~,,;,euk,~,nce,~ç~i, 

Nom TANQUEREL 
Prénom Arnaud 
Fonction Président 	de 

communes 
la ComrY~una até 	--cie~ 

Signature de l'intéressé valant notification 

lieu BAYEUX Signature 
Date 
Norn GODARD 
Prénom Teddy 
Fonction Chef de service achats 
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Dlreclion des Affaires Juridiques &Institutionnelles 

Extrait du reJtsere des arrêtés intercommunaux 

ARRÊTÉ 
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

A M. David GUEZENNEC, Responsable du pôle patrimoine 

N° AG2026-22 

Le Président de la Communauté de communes de Bayeux Intercom, 

VU l'article L. 5211-9 alinéa 3 du CGCT qui dispose : « (...) Il peut également donner, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature au directeur général des 
services, au directeur général adjoint des services, au directeur général des services 
techniques, au directeur des services techniques et aux responsables de service. La 
délégation de signature donnée au directeur général des services, au directeur général adjoint 
des services, au directeur général des services techniques, au directeur des services 
techniques et aux responsables de service peut être étendue aux attributions confiées par 
l'organe délibérant au président en application de l'article L. 5211-10, sauf si cet organe en a 
décidé autrement dans la délibération délégant ces attributions au président. Ces délégations 
subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées. » 

VU les délégations accordées au Président par le Conseil communautaire issues de la 
délibération n°5 du Conseil communautaire du 10/04/2026 ; 

VU la fonction de Responsable du pôle patrimoine exercée par M. David GUEZENNEC au 
sein de la Direction mutualisée des services techniques ; 

CONSIDERANT l'intérêt pour le bon fonctionnement de l'administration intercommunale 
d'accorder aux agents de la Communauté de communes des délégations de signature ; 

ARRÊTE 

Article 1~'— La portée de la délégation de signature 

M. Arnaud TANQUEREL, Président de la Communauté de communes de Bayeux Intercom, 
confère à M. David GUEZENNEC, Responsable du pôle patri►noine, sous sa surveillance et 
sa responsabilité, une délégation de signature à l'effet de signer pour les affaires relevant de 
son pôle et dans le cadre de ses attributions et compétences les actes suivants 

• Devis, bons de commande, bons d'engagement inférieurs à 5 000 € HT, hors marchés 
originaux et lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

• Ordres de mission. 
• Conventions de stage ne donnant pas lieu à gratification. 

• Ordres de services. 
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Arrêtés réglementant la circulation et le stationnement lors de travaux sur le domaine 
appartenant à la Cortimunauté de cornr7iunes de E3ayeux Intercort~. 

Autorisations d'occupation du dortiaine public routier'. 

o [3ordereaux de suivi des déchets non dangereux. 

® E3ordereaux de suivi des déchets dangereux. 

o Aliénation de gré à gré d'un véhicule (lourd ou léger) jusqu'à ~ 600 C TTC. 

o Certificat de reprise d'un véhicule (véhicule lourd ou léger, véhicule de tourisme, 
utilitaire, de transport et engins spéciaux) dont la valeur' de reprise ne dépasse pas 
~G00 ~ TTC. 

En cas d'absence de M. Jérôme VIVIER, Chef de service bâtiment, délégation est donnée au 
bénéficiaire de l'arrêté, pote' la durée de l'absence, pour toutes les délégations de signature 
accordées à l'absent susmentionné. 

En cas d'absence de M. Nicolas ROUXEL, Directeur mutualisé des Services Techniques, 
délégation est donnée au bénéficiaire de l'arrêté, pour la durée de l'absence, pour foutes les 
délégations de signattu'e, relatives uniquement au pôle patrimoine, accordées à l'absent 
susmentionné. 

Article 2 —Les modalités de suppléance en cas d'absence ou d'empêcherttent 

En cas d'absence, M. Qavic! OUEZENNEC, Responsable du Pôle Patrirt~oine, sera remplacé 
dans la plénitude de ses fonctions (par M. Jérôme VIVIER, Chef de service bâtiment. 

Article 3 — La date d'effet et les modalités d'exécution do l'arrêté 

Cet arrêté prend effet à cort~pter du 14/U~/2026. 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent an'êté. 

Article ~ m Les voies et délais de recours 

Conformément aux dispositions du Code de la justice administrative, le Tribunal adrt~inistratif 
de Caen peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans un délai de 2 mois à 
compter de sa publication. 

Dans ce mêt>1e délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit 

A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 

Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de 
l'autorité territoriale pendant ce délai. 
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Signature de l'autorité compétente 

Lieu BAYEUX Signature 

~. 

Date 14/04/2026 
r..~ 

%rrlh 	' 
__~ =`~ 

~------~~-_~ 

,.~-'•~a 
Caye.rt~1_ntetcom 

Nom TANQUEREL 
Prénom Arnaud 
Fonction Président 

corl~r7~unes 
de la Cor~~munau ~-_- de 

Signature de l'intéressé valant notification 

Lieu BAYEUX Signature 
Date 
Nom GUEZENNEC 
Prénom David 
Fonction Responsable pôle patrimoine 
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Extrait du reglslre des arrêtés intercanrnurtaux 

ARRÊTÉ 
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

A M. Gatien HAMEL, Responsable adjoint commande publique 

N° AG2026-23 

Le Président de la Communauté de cornrnunes de Bayeux Intercom, 

VU l'article L. 5211-9 alinéa 3 du CGCT qui dispose : « (...) Il peut également donner, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature au directeur général des 
services, au directeur général adjoint des services, au directeur général des services 
techniques, au directeur des services techniques et aux responsables de service. La 
délégation de signature donnée au directeur général des services, au directeur général adjoint 
des services, au directeur général des services techniques, au directeur des services 
techniques et aux responsables de service peut être étendue aux attributions confiées par 
l'organe délibérant au président en application de l'article L. 5211-10, sauf si cet organe en a 
décidé autrement dans la délibération délégant ces attributions au président. Ces délégations 
subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées. » 

VU les délégations accordées au Président par le Conseil communautaire issues de la 
délibération n°5 du Conseil communautaire du 10/04/2026 ; 

VU la fonction de Responsable adjoint corn►nande publique exercée par M. Gatien HAMEL 
au sein du pôle mutualisé de la commande publique ; 

CONSIDERANT l'intérêt pour le bon fonctionnement de l'administration intercommunale 
d'accorder aux agents de la Cornrnunauté de cornrnunes des délégations de signature ; 

ARRÊTE 

Article 1e~— La I~ortée cie la délégation de signature 

M. Arnaud TANQUEREL, Président de la Communauté de communes de Bayeux Intercom, 
confère à M. Gatien HAMEL, Responsable adjoint commande publique, sous sa surveillance 
et sa responsabilité, une délégation de signaiure à l'effet de signer pour les affaires relevant 
du pôle mutualisé de la commande publique et dans le cadre de ses attributions et 
compétences les actes suivants 

• Ordres de mission. 
• Demandes de précisions ou de cornplérnents sur les offres des marchés publics. 

Article 2 —Les modalités de suppléance en cas d'absence ou d'ernpêcllernent 

En cas d'absence, M. Gatien 1-IAMEL, Responsable adjoint commande publique sera 
remplacé dans la plénitude de ses fonctions par Mrne Marron SALLEY, Responsable du pôle 
rnutuatisé des affaires juridiques et de la commande publique. 
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Article 3 — La date d'effet et les rY~odalités d'exécution de l'arrêté 

Cet arrêté prend effet à compter du 14/04/2026. 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Article 4 —Les voies et délais de recours 

Conformément aux dispositions du Code cie la justice ad►ninistrative, le l'ribunal administratif 
de Caen peut être saisi par voie de recours fourré contre un arrêté dans un délai cie 2 mois à 
corY~pter de sa publication. 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit 

A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 

a Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse cie 
l'autorité territoriale pendant ce délai. 

Signature de l'autorité corY~pétente 

Lieu BAYEUX Signature 

_ 
~  

Date 14104/2026 
~_f f~~,~, 

--- 
~-yeux,lrztercwn 

Nom `i'ANQUEREL 
Prenor~~  Arnaud _ ~.. 
Fonction Président 	de 

comr~~unes 
la CorYimunauté 	de 

Signature de l'intéressé valant notification 

Lieu BAYEUX Signature 
Date 
NorYi HAMEL 
Prénom Gatien 
Fonction f~esponsable 

publique 
adjoint commande 

Bayeux Intc~rcom — 4 Place Gauquelin Des~alli~res — 14 4O0 BAYEUX 

Page ?. sur 



Accus9 da récep:ion en préfedure 
014-241400555.20260414-AG2026-2A-AR 
Date de Ié:éVansmssion : 15104!2026 
Date de réception préfecture : 15.'0412026 

~7̀   

f3ayeûx Intercom 
Direction des Affaires Juridiques &Institutionnelles 

Extrait du ro~lsfre des arrétés irtfercomnumaux 

ARRÊTÉ 
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

A M. Jérémie JEANNE, Responsable d'exploitation «stations 

N° AG2026-2a 

Le Président de la Communauté de communes de Bayeux Intercorn, 

VU l'article L. 5211-9 alinéa 3 du CGCT qui dispose : « (...) Il peut également donner, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature au directeur général des 
services, au directeur général adjoint des services, au directeur général des services 
techniques, au directeur des services techniques et aux responsables de service. La 
délégation de signature donnée au directeur général des services, au directeur général adjoint 
des services, au directeur général des services techniques, au directeur des services 
techniques et aux responsables de service peut être étendue aux attributions confiées par 
l'organe délibérant au président en application de l'article L. 5211-10, sauf si cet organe en a 
décidé autrement dans la délibération délégant ces attributions au président. Ces délégations 
subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées. » 

VU les délégations accordées au Président par le Conseil communautaire issues de la 
délibération n°5 du Conseil communautaire du 10/04/2026 ; 

VU la fonction de responsable d'exploitation «stations »exercée par M. Jérémie JEANNE au 
sein du pôle cycle de l'eau ; 

CONSIDERANT l'intérêt pour le bon fonctionnement de l'administration infercornmunale 
d'accorder atrx agents de la Communauté de communes des délégations de signature ; 

ARRÊTE 

Article 1°f — La portée de la délégation de signature 

M. Arnaud TANQUEREL, Président de la Corrnnunauté de communes de Bayeux Intercom, 
confère à M. Jérémie JEANNE, Responsable d'exploitation «stations », sous sa surveillance 
et sa responsabilité, une délégation de signature à l'effet de signer pour les affaires relevant 
de son service et dans le cadre de ses attributions et compétences les actes suivants : 

• Demandes de travaux en qualité d'exécutant de travaux. 
• Demandes d'intention de cornrnencernent de travaux en qualité de déclarant ou 

d'exécutant de travaux consistant à demander la localisation des réseaux gérés par la 
Communauté de corrnnunes de Bayeux Intercom. 

• Demandes d'intention de cornrnencement de travaux en qualité de déclarant ou 
d'exécutant de travaux consistant à faire connaître à des tiers réalisant des travaux la 
localisation des réseaux gérés parla Communauté de communes de Bayeux Intercorn. 
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e Demandes d'intention de commencement de travaux en qualité de déclarant ou 
d'exécutant de travaux consistant à demander la localisation des réseaux gérés par 
des tiers. 

Article 2 -- Les rt~odalités de suppléance en cas d'absence ou d'empêchement 

En cas d'absence, M. Jérémie JEANNE, Responsable d'exploitation «stations » sera 

remplacé dans la plénitude de ses fonctions par M. Eric 13Uf~1_O~', Responsable d'exploitation 
des régies du cycle de l'eau. 

Article 3 — La date d'effet et les modalités d'exécution de l'arrêté 

Cet arrêté prend effet à compter du 14/04/?_02G. 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Article ~ -- l_es voies et délais de recours 

Conformément aux dispositions du Code de la justice administrative, le Tribunal administratif 
de Caen peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans un délai de 2 rt~ois à 
compter de sa publication. 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant ie délai de recours contentieux qui recor7~rnencera à courir soit 

e 	A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 

a Deux r7iois aprés l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de 
l'autorité territoriale pendant ce délai. 

Signature de l'autorité compétente 

Lieu E3AYEUX 

_ 

Signature 

_ Date 14/04/2026 
Nom TANQUEREI_ - 	- 

S 	
- i.nterconn 

~ 

~:,;'~~'~/~~~ ,,,;,, 
- 	- 

' 
Prénom Arnaud i?~~eu? 

Fonction Président 	de 
comrt~unes 

la Cor7~rriun uté 	dé 

Signature de l'intéressé valant notification 

Lieu BAYEUX Signature 
Date 
Nom JEANNE 
Prénom Jérémie 
Fonction Responsable d'exploitation «stations » 
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Extrait du registre des arrétés intercorrunurtaux 

ARRÊTÉ 
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

A M. Sébastien LARIVIERE, Responsable du Bureau d'études 

N° AG2026-25 

Le Président de la Communauté de communes de Bayeux Intercom, 

VU l'article L. 5211-9 alinéa 3 du CGCT qui dïspose : « (...) Il peut également donner, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature au directeur général des 
services, au directeur général adjoint des services, au directeur général des services 
techniques, au directeur des services techniques et aux responsables de service. La 
délégation de signature donnée au directeur général des services, au directeur général adjoint 
vies services, au directeur général des services techniques, au directeur des services 
techniques et aux responsables de service peut être étendue aux attributions confiées par 
l'organe délibérant au président en application de l'article L. 5211-10, sauf si cet organe en a 
décidé autrement dans la délibération délégant ces attributions ar.r président. Ces délégations 
subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées. » 

VU les délégations accordées air Président par le Conseil communautaire issues de la 
délibération n°5 du Conseil communautaire du 10/04/2026 ; 

VU la fonction de Responsable du bureau d'études exercée par M. Sébastien LARIVIERE au 
sein du pôle mutualisé études et maîtrise d'ouvrage ; 

CONSIDERANT l'intérêt pour le bon fonctionnement de l'administration intercommunale 
d'accorder aux agents de la Communauté de cornrnunes des délégations de signature ; 

ARRÊTE 

Article Zef -- La portée cte la délégation cie signature 

M. Arnaud TANQUEREL, Président de la Communauté de communes de Bayeux Intercom, 
confère à M. Sébastien LARIVIERE, Responsable du bureau d'études, sous sa surveillance 
ei sa responsabilité, une délégation de signature à l'effet de signer pour• les affaires relevant 
du bureau d'études et dans le cadre de ses attributions et compétences les actes suivants 

• Demandes de travaux en qualité d'exécutant de travaux. 
• Demandes d'intention de cornrnencernent de travaux en qualité de déclarant ou 

d'exécutant de travaux consistant à demander la localisation des réseaux gérés parla 
Communauté de communes de Bayeux Intercom. 

• Demandes d'intention de commencement de travaux en qualité de déclarant ou 
d'exécutant de travaux consistant à faire connaître à des fiers réalisant des travaux la 
localisation des réseaux gérés parla Cornrnunauté de cornrnunes de Bayeux Intercom. 
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o Demandes d'intention de corl~mencement de travaux en qualité de déclarant ou 
d'exécutant de travaux consistant à derl~ander la localisation des réseaux gérés par 
des tiers. 

Article ?. -- Les modalités de suppléance en cas d'absence ou d'empêchement 

En cas d'absence, M. Sébastien LARIVIEf~E, Responsable du bureau d'études sera rer7~placé 
dans la plénitude de ses fonctions par M. Eloi VEYRENC DF I_AVALETTE, Responsable du 
pôle rnutualisé études et maîtrise d'ouvrage. 

Article 3 -- La date d'effet et les modalités d'exécution de l'arrêté 

Cet arrêté prend effet à compter du 14/04/2026. 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Article 4 —Les voies et délais de recours 

Conforr7~ément aux dispositions du Code de {a justice administrative, le Tribunal administratif 
de Caen peut être saisi par voie de recours forr7~é contre un arrêté dans un délai de 2 mois à 
cort~pter de sa publication. 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit : 

a 	A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 

o Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de 
l'autorité territoriale pendant ce délai. 

Signature de l'autorité compétente 

Lieu BAYEUX 

- 	-- 
- 	

- 
.1,fj 

x,lntereon~ 

.kif/s, 

Signature 

~ 	_ 	_ 

Date 14/04/2026 
Nom TANQUERCL 

~ 

PI"P.non1 Arnaud 
., 

C'a~e~ 
I-Oncti011 Président 

COmI11UIleS 

de la COn1111Urlal t~--cil_...._ 

Siçtnattrre de l'intéressé valant notification 

Lieu BAYEUX Signature 

_ 

Date 
Nom LARIVIERE 
Prénom Sébastien 
Fonction Responsable du bureau d'études 
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Extrai( clu re~islre cles aaëfés lnfereorrtrttunaux 

ARRÊTÉ 
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

A M. Raphaël LECONTE, Adjoint de direction des finances et du 
contrôle de gestion 

N° AG202G-2fi 

Le Président de la Communauté de communes de Bayeux Intercom, 

VU l'article L. 5211-9 alinéa 3 du CGCT qui dispose : « (...} Il peut également donner, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature au directeur général des 
services, au directeur général adjoint des services, au directeur général des services 
techniques, au directeur des services techniques et aux responsables de service. La 
délégation de signature donnée au directeur général des services, au directeur général adjoint 
des services, au directeur général des services techniques, au directeur des services 
techniques et aux responsables de service peut être étendue aux attributions confiées par 
l'organe délibérant au président en application de l'article L. 5211-10, sauf si cet organe en a 
décidé autrement dans la délibération délégant ces attributions au président. Ces délégations 
subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées. » 

VU les délégations accordées au Président par le Conseil communautaire issues de la 
délibération n°5 du Conseil communautaire du 10/04/2026 ; 

VU la fonction d'Adjoint de direction des finances et du contrôle de gestion exercée par M. 
Raphaël LECONTE au sein de la Direction mutualisée des finances et du contrôle de gestion ; 

CONSIDERANT l'intérêt pour le bon fonctionnement de l'administration intercommunale 
d'accorder aux agents de la Communauté de communes des délégations de signature ; 

ARRÊTE 

Article 1B'— La portée de la délégation de signature 

M. Arnaud TANQUEREL, Président de la Cornrnunauté de communes de Bayeux Intercom, 
confère à M. Raphaël LECONTE, Adjoint de direction des finances et du contrôle de gestion, 
sous sa surveillance et sa responsabilité, une délégation de signature à l'effet de signer, en 
l'absence de Mme Élisabeth BUNEI_, Directrice des finances et du contrôle de gestion, les 
actes suivants 

• Bordereaux de mandats et de titres (hors certification de conformité et de l'exactitude 
des pièces). 

• Bordereaux d'annulation mandats et de titres. 
• Bordereaux liés aux paies des agents. 
• Certificats administratifs financiers. 
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o Demandes de subventions, à tout organisme financeur, en fonctionnement et/ou en 
investissement, dans la limite 15 000 000 €par demande. 

a Déclarations de taxe de valeur ajoutée (TVA), de fonds de compensation de TVA 
(FCTVA) et les demandes de remboursement de TVA. 

Article 2 --- Les rY~odalités de suppléance en cas d'absence ou d'empêcher7~ent 

Saris objet. 

Article 3 -- La date d'effet et les modalités d'exécution de l'arrêté 

Cet arrêté prend effet à compter du 14/04/202G. 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Article 4 -- hes voies et délais de recours 

Conformément aux dispositions du Code de la justice adr7~inistrative, le Tribunal administratif 
de Caen peut Être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans un délai de 2 mois à 
compter de sa publication. 

Dans ce rnéme délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
dér~~arche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit 

o A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 

a Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de 
l'autorité territoriale pendant ce délai. 

Signature de l'autorité cott~pétente 

Lier l3AYEUX Signature 

__~ 

Date 14/04/2026 
k•~_:•~~1~ __ — 

— _ 	___ 
Nom TANQUEREL 

~- 
Prénor7~ Arnaud 

~ay~.~~,lnt~{ç 

Fonction Président 	de 
CUillmUneS 

la Communauté 	de 

Signature de l'intéressé valant notification 

Lieu [3AYEUX Signature 
Date 
Nom LECONTE 
Prénom f~aphaël 
Fonction Adjoint de direction des finances et du 

contrôle de gestion 
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Extrait du registre des arrt;tés intercommunaux 

ARRETÉ 
r 	r 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 
A Mme Karine LESAGE, Responsable du Pôle Cycle de l'Eau 

N° AG2026-27 

Le Président de la Communauté de communes de Bayeux Intercom, 

VU l'article L. 5211-9 alinéa 3 du CGCT qui dispose : « (...} Il peut également donner, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature au directeur général des 
services, au directeur général adjoint des services, au directeur général des services 
techniques, au directeur des services techniques et aux responsables de service. La 
délégation de signature donnée au directeur général des services, au directeur général adjoint 
des services, au directeur général des services techniques, au directeur des services 
techniques et aux responsables de service peut être étendue aux attributions confiées par 
l'organe délibérant au président en application de l'article L. 5211-10, sauf si cet organe en a 
décidé autrement dans la délibération délégant ces attributions au président. Ces délégations 
subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées. 

VU les délégations accordées au Président par le Consefl communautaire issues de la 
délibération n°5 du Conseil communautaire du 10/04/2026 ; 

VU la fonction de Responsable du pôle cycle de l'eau exercée par Mme Karine LESAGE au 
sein de la Direction rnutualisée des services techniques ; 

CONSIDERANT l'intérêt pour le bon fonctionnement de l'administration intercommunale 
d'accorder aux agents de la Communauté de communes des délégations de signature ; 

ARRÊTE 

Article 1B~ — La portée de la délégation de signature 

M. Arnaud TANQUEREL, Président de la Communauté de cornrnunes de [3ayeux Intercom, 
confère à Mme Karine LESAGE, Responsable du pôle cycle de l'eau, sous sa surveillance et 
sa responsabilité, une délégation de signature à l'effet de signer pour les affaires relevant du 
pôle cycle de l'eau et dans le cadre de ses attributions et compétences les actes suivants 

• Devis, bons de commande, bons d'engagement inférieurs à S 000 ê HT, hors rnarci~és 
originaux et lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

• Ordres de mission. 
• Conventions de stage ne donnant pas lieu à gratification. 

• Ordres de service. 
• Avis du pôle cycle de l'eau lors de l'instruction du droit des sols. 
• Déclaration des données relatives à l'application des redevances Agence de l'Eau. 
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o Courriers aux usagers (relation clientèle eau et assainissement) 

o Autorisation de prélèvement, 
o Information changement de compteur, 
o Information reléve de compteur, 
o Courrier de consommation anormale, 
o Proposition d'augmentation des échéanciers de paiement, 
o Absence de relevé, 
o Report de relevé, 
o Interruption de service eau potable et assainissement collectif, 
o Explication de factures, 
o Réponses aux demandes et réclamations des abonnés, 
o Réponses aux demandes de raccordement aux réseaux d'eau potable et 

d'assainissement, 
o Devis de création de branchement proposé aux usagers pour acceptation et 

courriers relatifs aux envois de ces devis, 
o Convocations aux contrôles de conformité eau potable, assainissement collectif 

et r~on collectif, 
o Rapports de conformité et demande de mise en conformité des installations 

d'eau potable, d'assainissement collectif et non collectif (conception et 
réalisation), 

o Attestation de conformité de l'examen de la conception des dossiers 
d'assainissement non collectif et courrier d'accompagnement de ces rapports, 

o Information sur les modalités et les montants de la Parücipation pour 
Financement de l'Assainissement Collectif (PFAC). 

o Courriers aux usagers (facturation eau et assainissement) 

o Autorisation de prélévernent, 
o Certificats administratifs relatifs aux modifications de factures ou titres eau et 

assainissement collectif et non collectif, 
o Mandats et titres, 
o Demande de versement des subventions pour les particuliers, 
o Tableau financier récapitulatif à l'appui des demandes de versement des 

subventions pour les particuliers. 

Bordereaux de suivi des déchets non dangereux. 
Bordereaux de suivi des déchets dangereux. 

o Demandes de travaux en qualité d'exécutant de travaux. 
o Derna►7des d'intention de commencement de travaux en qualité de déclarant ou 

d'exécutant de travaux consistant à demander la localisation des réseaux gérés par la 
Communauté de cotnrnunes de Bayeux Irttercom. 

o Demandes d'intention de commencement de travaux en qualité de déclarant ou 
d'exécutant de travaux consistant à faire connaître à des tiers réalisant des travaux la 
localisation des réseaux gérés parla Communauté de communes de (3ayeux Intercom. 
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• Demandes d'intention de commencement de travaux en qualité de déclarant ou 
d'exécutant de travaux consistant à demander la localisation des réseaux gérés par 
des tiers. 

En cas d'absence de M. Éric BURLOT, Responsable d'exploitation des régies du cycle de 
l'eau, délégation est donnée à la bénéficiaire de l'arrêté, pour la durée de l'absence, pour 
toutes les délégations de signature accordées à l'absent susmentionné. 

En cas d'absence de M. Nicolas ROUXEL, Directeur mutualisé des Services Techniques, 
délégation est donnée à la bénéficiaire de l'arrêté, pour la durée de l'absence, pour toutes les 
délégations de signature, relatives uniquement au pôle cycle cie l'eau, accordées à l'absent 
susmentionné 

Article 2 -Les modalités de suppléance en cas d'absence ou d'ernpêchemenE 

Encas d'absence, Mme Karine LESAGE, Responsable du pôle cycle de l'eau sera remplacée 
dans la plénitude de ses fonctions par M. Éric BURLOT, Responsable d'exploitation des 
régies du cycle de l'eau. 

Article 3 - La date d'effet et les modalités d'exécution de l'arrêté 

Cet arrêté prend effet à compter du 14/0412026. 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Article 4 -Les voies et délais de recours 

Conformément aux dispositions du Code de la justice administrative, le Tribunal administratif 
de Caen peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans un délai de 2 mois à 
compter de sa publication. 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit 

• A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 
• Deux mois aptes l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de 

l'autorité territoriale pendant ce délai. 

Signature de l'autorité compétente 

Lieu BAYEUX Signature 

,1  
Date 14/04/2026 

~ ~~rr/~ Norn TANQUEREL ~~ 
Prénom Arnaud ~ 	t.ayey~?i.~nçe~ o ~ ~_~ 
Fonction Président 	de 

communes 
la Communauté •-de- `~ 

Signature de l'intéressée valant notification 

Lieu BAYEUX Signature 
Date 
Nom LESAGE 
Prénom Karine 
Fonction Responsable du pôle cycle de l'eau 
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Exfraif du rec~isire des arrétés in(ercommunaux 

ARRÊTË 
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

A M. Nicolas MARTIN, Directeur Général des Services 

N° AG202tî-2i3 

Le Président de la Communauté de communes de Bayeux Intercom, 

VU l'article L. 5211-9 alinéa 3 du CGCT qui dispose : « (...) Il peut également donner, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature au directeur général des 
services, au directeur général adjoint des services, au directeur général des services 
techniques, au directeur des services techniques et aux responsables de service. La 
délégation de signature donnée au directeur général des services, au directeur général adjoint 
des services, au directeur général des services techniques, au directeur cies services 
techniques et aux responsables de service peut être étendue aux attributions confiées par 
l'organe délibérant au président en application de l'article L. 5211-10, sauf si cet organe en a 
décidé autrement dans la délibération délégant ces attributions au président. Ces délégations 
subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées. » 

VU les délégations accordées au Président par le Conseil communautaire issues de la 
délibération n°5 du Conseil communautaire du 10/04/2026 ; 

VU la fonction de Directeur général des services exercée par M. Nicolas MARTIN au sein de 
la Communauté de communes de Bayeux Intercom ; 

CONSIDERANT l'intérêt pour le bon fonctionnement de l'administration intercommunale 
d'accorder aux agents de la Cornrnunauté de cornrnunes des délégations de signature ; 

ARRÊTE 

Article ter— La portée de la délégation de signature 

M. Arnaud TANQUEREL, Président de la Communauté de comrnur~es de Bayeux Intercom, 
confère à M. Nkcolas MARTIN, Directeur général des services, sous sa surveillance et sa 
responsabilité, une délégation de signature à l'effet de signer pour les affaires relevant de ses 
attributions et compétences les actes suivants 

• Devis, bons de commande, bons d'engagement inférieurs à 60 000 € HT, hors marchés 
originaux et lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

• Ordres de mission. 
• Conventions de stage, y compris lorsqu'elles donnent lieu à gratification. 

• Les courriers et actes administratifs de gestion courante se rapportant à l'activité 
iniercornmunale, certifications ;déclarations et récépissés, transmissions. 
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Certification de la conformité et de l'exactitude des piéces justificatives produites à 
l'appui des mandats de paiement associées aux factures émises au ti#re des loyers. 

a Autorisations d'occupation du domaine public. 
e Les arrêtés relatifs aux nécessités de la circulation et de la protection de 

l'environnement en application de l'article L.2213-2 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 

o De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée 
n'excédant pas douze ans. 

D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 
o D'accepter les dons et legs grevés de conditions et ou de charges, en application de 

l'exécution d'une délibération. 

o De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indetl~nités de sinistre y 
afférentes. 

o De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont 
impliqués des véhicules intercommunaux dans la limite fixée par le conseil 
communautaires, soit ~0 000 € SIT. 

o Les dépôts de plainte au nom de la Cornr7~unauté de communes auprès de toute 
autorité de police pour les infractions commises sur des biens intercommunaux, sur les 
espaces du domaine privé et public de l'EPCI et plus largement pour toute autre 
infraction préjudiciable aux intérêts de l'EPCI. 

o ®'autoriser, au nom de la Communauté de corY~munes, le renouvellement de l'adhésion 
aux associations dont elle est membre. 

En cas d'absence de Mme Élisabeth SAUVAGE, Directrice de la médiathèque, délégation est 
donnée au bénéficiaire de l'arrêté, pour la durée de l'absence, pour' toutes les délégations de 
signature accordées à l'absente susmentionnée. 

En cas d'absence de M. Sylvain POTIER, Directeur général adjoint du développement du 
territoire, délégation est donnée au bénéficiaire de l'arrêté, pour' la durée de l'absence, pour 
toutes les délégations de signature accordées à l'absent susmentionné. 

En cas d'absence de M. Pascal SALIOT, Directeur des systèrties d'inforr7~ation, délégation 
est donnée au bénéficiaire de l'arrêté, pour la durée de l'absence, pour toutes les délégations 
de signature accordées à l'absent susmentionné. 

En cas d'absence de Mme Anne-Lise ORDONEZ, Directrice de (a communication r7iutualisée, 
délégation est donnée au bénéficiaire de l'arrêté, pour la durée de l'absence, pour toutes les 
délégations de signature accordées à l'absente susmentionnée. 

En cas d'absence de Mr7~e Élisabeth E3l1NEL, Directrice des finances et du contrôle de 
gestion, délégation est donnée au bénéficiaire de l'arrêté, pour' la durée de l'absence, pour' 
toutes les délégations de signature accordées à l'absente susmentionnée ; à l'exception vies 
délégations accordées à M. Raphaël LECONTE, Adjoint de direction. 
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Dans l'attente du recrutement d'un Directeur des ressources humaines et du dialogue 
social, et en l'absence d'Elisabeth BUNEL, Directrice des finances et du contrSle de gestion, 
délégation est donnée au bénéficiaire de l'arrêté, à l'effet de signer pour les affaires relevant 
de la direction des ressources humaines mlrtualisées les actes suivants : 

• Bordereaux d'envois ; 
• Attestations administratives (temps partiel, SFT, durées de contrats, Autorisations 

Spéciales d'Absence, état des services...) 
• Ordres de mission de formations validées avec le DGS ; 
• Certificats de travail ASSEDIC ; 
• Confirmations d'expertise pour analyser l'imputabilité Accidents du Travail ; 
• Attestations UNEDIC ; 
• Contrats d'intérim AIB ; 
• Enquêtes administratives demandées à l'assurance, déclarations/rapports 

hiérarchiques ; 
• Correspondance courante de la Direction des Ressources Humaines (courrier de 

réponse négative à une candidature...). 

Dans l'attente du recrutement d'un Directeur mutualisé ëdr.acatiorl, en cas d'absence de 
Mme Delphine FOUCHER, Responsable enseignement, délégation est donnée au 
bénéficiaire de l'arrêté, pour la durée de l'absence, pour toutes les délégations de signature 
accordées à l'absente susmentionnée. 

Dans l'attente du recrutement d'un Directeur rnuttlalisé éd«cation, en cas d'absence de M. 
Matthieu BAREY, Directeur du centre aquatique, délégation est donnée au bénéficiaire de 
l'arrêté, pour la durée de l'absence, pour toutes les délégations de signature accordées à 
l'absent susmentionné. 

En cas d'absence de Mme Catherine DOS SANTOS, 1é'a Vice-Présidente aux ressources 
humaines, délégation est donnée au bénéficiaire de l'arrété, pour la durée de l'absence, pour 
la signature des documents ci-dessous 

• Contrat de travail (saisonniers, temporaires ou permanents) ; 
• Arrêté relatif aux indemnités fonction sujétion et expertise (IFSE) ; 
• Arrêté relatif à la nouvelle bonification indiciaire (NBI) ; 
• Arrêté de reclassement ef de changement d'échelon ; 
• Arrêté d'avancement de grade ; 
• Courrier de saisine des commissions administratives paritaires et des cornrnissions 

consultatives paritaires. 

Article 2 —Les rnocialités de suppléance en cas d'absence ou d'empêchement 

En cas d'absence, M. Nicolas MARTIN, Directeur Général des Services, sera remplacé dans 
la plénitude de ses fonctions par M. Sylvain POTIER, Directeur général adjoint dr.r 
développement du territoire. 

Article 3 — La date d'effet et les modalités d'exécution de l'arrêté 

Cet arrêté prend effet à compter du 1410412026. 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
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Date 14/04/2026 
Nol7i TANQUEREL 
Prénom Arna~tci 
Fonction Président 	de 
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la Communauté 
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Direction des Affaires Juridiques &Institutionnelles 

Article ~ —Les voies et délais de recours 

Conformément aux dispositions du Code de la justice administrative, le Tribunal administratif 

de Caen peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans un délai de 2 mois à 
col~pter de sa publication. 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai cie recours contentieux qui recommencera à courir soit 

o 	A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 

a Deux l7iois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de 
l'autorité territoriale pendant ce délai. 

Signature de l'autorité corY~pétente 

Signature de l'intéressé valant notification 

Lieu BAYEUX Signature 
Date 
Nolti MARTIN 
Prénom Nicolas 
Fonction Directeur général des services 
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Extrait du reyJstre des arrétés intercommunaux 

ARRETÉ 
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

A Mme Anne-Lise ORDONEZ, Directrice de la communication 
mutualisée 

N° AG2026-29 

Le Président de la Communauté de communes de Bayeux Intercom, 

VU l'article L. 5211-9 alinéa 3 du CGCT qui dispose : « (...) Il peut également donner, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature au directeur général des 
services, au directeur général adjoint des services, au directeur général des services 
techniques, au directeur des services techniques et aux responsables de service. La 
délégation de signature donnée au directeur général des services, au directeur général adjoint 
des services, au directeur général des services techniques, au directeur des services 
tecltrtiques et aux responsables de service peut être étendue aux attributions confiées par 
l'organe délibérant au président en application de l'article L. 5211-10, sauf si cet organe en a 
décidé autrement dans la délibération délégant ces attributions au président. Ces délégations 
subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées. » 

VU les délégations accordées au Président par le Conseil communautaire issues de la 
délibération n°5 du Conseil communautaire du 10/04/2026 ; 

VU la fonction de Directrice de la communication mutualisée exercée par Mrne Anne-Lise 
ORDONEZ au sein de la Direction mutualisée de la cornrnunication ; 

CONSIDERANT l'intérët pour le bon fonctionnement de l'administration intercommunale 
d'accorder aux agents cie la Co►>lmunauté de communes des délégations de signature ; 

ARRETE 

Article 1°f— La portée de la délégation de signature 

M. Arnaud TANQUEREL, Président de la Cornrttunauté de communes de Bayeux Intercom, 
confère à Mme Anne-Lise ORD~NEZ, Directrice de la cornrnurticatiort mutualisée, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, urte délégation de signatt.tre à l'effet de signer pour les 
affaires relevant de sa direction et dans le cadre de ses attributions et compétences les actes 
suivants 

• Devis, bons de cornrnande, bons d'engagement inférieurs à S 000 € HT, hors marchés 
originaux et lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

• Ordres de mission. 
• Conventions de stage ne donnant pas lieu à gratification. 
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Article 2 —Les modalités de s~rppléance en cas d'ahsence ou d'ernpêchernent 

En cas d'absence, Mme /lune-h.ise ®RDONCZ, Directrice de la comr~~unication mutualisée 
sera remplacée dans la plénitude de ses fonctions par M. Nicolas MARTIN, Directeur général 
des services. 

Article 3 — La date d'effet et les rt~odalités d'exécution de l'arrêté 

Cet arrêté prend effet à compter du 14/04/2026. 

Monsieur le Directeur Général des Services est c(~argé de l'exécution du présent arrêté. 

Article 4 -- I~es voies et délais de recours 

Conforr7~ément aux dispositions du Code de la justice administrative, le Tribunal administratif 
de Caen peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans un délai de 2 mois à 
compter de sa publication. 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit 

A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 

Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de 
l'autorité territoriale pendant ce délai. 

Signature de l'autorité corY~pétente 

Lieu SAYEUX Signature 
Date 14/04/2026 - - 

I.ntercurn 
Nor7~ TANQUEREL 
Prénom Arnaud ~z.y~~~n 

l'Orlcti0n Président 	de 

COi11r11Ur1eS 

la COmrl1Unatlté-  Ci'~ ~ 	' 

Signature de l'intéressée valant notification 

Lieu I~AYEUX Signature 
Date 
Nom ORDONEZ 
Prénom Anne-Lise 
(=onction Directrice 

rYiutualisée 
de la communication 
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Direction des Affaires Juridiques & Institutionnelles 

Extrait du re~islre des arr~lés lntercannxmaux 

ARRÊTÉ 
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

A M. Yann PAQUIER, Directeur des Affaires Juridiques & 
Institutionnelles 

N° AG202ti-30 

Le Président de la Communauté de communes de Bayeux Intercorn, 

VU l'article L. 5211-9 alinéa 3 du CGCT qui dispose : c (...) Il peut également donner, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature au directeur général des 
services, au directeur général adjoint des services, au directeur général des services 
techniques, au directeur des services techniques et aux responsables de service. La 
délégation de signature donnée au directeur général des services, au directeur général adjoint 
des services, au directeur général des services techniques, au directeur des services 
techniques et aux responsables de service peut être étendue aux attributions confiées par 
l'organe délibérant au président en application de l'article L. 5211-10, sauf si cet organe en a 
décidé auirernent dans la délibération délégant ces attributions au président. Ces délégations 
subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées. 

VU les délégations accordées au Président par le Conseil communautaire issues de la 
délibération n°5 du Conseil communautaire du 10/04/2026 ; 

VU la fonction de Directeur des Affaires Juridiques &Institutionnelles exercée par M. Yann 
PAQUIER au sein de la Direction des Affaires Juridiques &Institutionnelles ; 

CONSIDÉRANT l'intérêt pour le bon fonctionnement de l'administration intercommunale 
d'accorder aux agents de la Cornrnunauté de communes des délégations de signature ; 

ARRETE 

Article 1°~— La portée cie la délégation de signature 

M, Arnaud TANQUEREL, Président de la Communauté de communes de Bayeux Intercorn, 
confère à M. Yann PAQUIER, Directeur des Affaires Juridiques &Institutionnelles, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, une délégation de signature à l'effet de signer pour les 
affaires relevant de sa direction et dans le cadre de ses attributions et compétences les actes 
suivants 

• Devis, bons de commande, bons d'engagement inférieurs à 5 000 +v HT, hors marchés 
originaux et lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

• Ordres de mission. 
• Conventions de stage ne donnant pas lieu à gratification. 
• Certifications d'affichage. 
• Apposition du paraphe sur les feuillets des registres des délibérations 

et vies arrêtés intercornrnunaux, la délivrance des expéditions de ces 
registres au titre l'article R. 2122-£3 CGCT. 
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Direction des Affaires Juricüques & Inslitutiortnelles 

a Les courriers relatifs aux plaintes et récla►t~ations ayant une dimension juridique et 
contentieuse. 

a I_es courriers relatifs aux demandes d'accès aux documents adrYiinistratifs ainsi que 
ceux de la publicité foncière. 

a Les dépôts de plainte au nom de la Communauté de communes auprès de toute 
autorité de police pour les infractions commises sur' des biens intercort~munaux, sur les 
espaces du domaine privé et public de l'EPCI et plus largement pour toute autre 
infraction préjudiciable aux intérêts de l'EPCI. 

En cas d'absence de Mme Manou ~ALLEY, Responsable du pôle mutualisé des affaires 
juridiques et de la commande publique, délôgation est donnée au bénéficiaire de l'arrêté, pour 
la durée de l'absence, pour toutes les délégations de signature accordées à l'absente 
susmentionnée. 

Article 2 -- Les tY~odalités de suppléance en cas d'absence ou ct'ertipêchement 

En cas d'absence, Yann l'AQIJIEFZ, Directeur des Affaires Juridiques et institutionnelles sera 
remplacé dans ia plénitude de ses fonctions par Mme Manou ~ALLEY, Responsable du pôle 
mutualisé des affaires juridiques et de la commande publique. 

Article 3 -- La date d'effet et les modalités d'exécution de l'arrêté 

Cet arrêté prend effet ~ compter du 14/04/2026. 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Article 4 -- Les voies et délais de recours 

Conformément aux dispositions du Code de la justice administrative, le Tribunal administratif 
de Caen peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans un délai de 2 r~iois é 
compter de sa publication. 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit 

A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 
o Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de 

l'autorité territoriale pendant ce délai. 

Signature de l'autorité cot~~pétente 

Lieu BAYEUX Signature 

~ _ 	__ _ 
Date 14/04/2026 

 	_ 	~ =~.r— Nom TANQUEREL ~.~ 
Prénom Arnaud ~zY~;~x,in,~~~a~ ~ - --- 

Fonction Président 	de 	la 	Comt7iu~aaté 
communes 

cle- 

Signature de l'intéressé valant notification 

Lieu BAYEUX Signature 
Date 
Nom PAQUIER 
Prénom Yann 
Fonction Directeur' 	des 	Affaires 

institutionnelles 
Juridiques et 
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Bayeux Intercom 
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Direction des Affaires Juridiques & Inslilutionnelles 

Extrait dcr registre des arrétés intercomrnunatrx 

ARRÊTÉ 
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

A M. Sylvain POTIER, Directeur général adjoint du développement 
du territoire 

N° AG2026-31 

Le Président de la Communauté de communes de Bayeux Intercom, 

VU l'article L. 5211-9 alinéa 3 du CGCT qui dispose : « (...) Il peut également donner, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature au directeur général des 
services, au directeur général adjoint des services, au directeur général des services 
techniques, au directeur des services techniques et aux responsables de service. La 
délégation de signature donnée au directeur général des services, au directeur général adjoint 
des services, au directeur général des services techniques, au directeur des services 
technlques et aux responsables de service peut être étendue aux attributions confiées par 
l'organe délibérant au président en application de l'article L. 5211-10, sauf si cet organe en a 
décidé autrement dans la délibération délégant ces attributions au président. Ces délégations 
subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées. » 

VU les délégations accordées au Président par le Conseil communautaire issues de la 
délibération n°5 du Conseil cornrnunautaire du 10/04/2026 ; 

VU la fonction de Directeur général adjoint du développement du territoire exercée par M. 
Sylvain POTIER au sein de la Direction rnutualisée du développement du territoire ; 

CONSIDERANT l'intérêt pour le bon fonctionnement de l'administration intercommunale 
d'accorder aux agents de la Communauté de communes des délégations de signature ; 

ARRÊTE 

Article Zef — La portée de la délégation de signature 

M. Arnaud TANQUEREL, Président de la Cornrrrunauté de communes de Bayeux Intercom, 
confère à M. Sylvain POTIER, Directeur général adjoint dt.r développement du territoire, sous 
sa surveillance et sa responsabilité, une délégation de signature à l'effet de signer pour les 
affaires relevant de sa direction et dans le cadre de ses attributions et compétences les actes 
suivants 

• Devis, bons de commande, bons d'engagement inférieurs à 20 000 € HT, hors 
marchés originaux et lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

• Ordres de mission. 
• Conventions de stage ne donnant pas lieu à gratification. 
• Courriers aux usagers et aux entreprises. 
• Autorisations d'occupation du domaine public dont l'instruction est gérée par sa 

direction. 
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Direction des Affaires Juridiques & Instilufionnelles 

En cas d'absence de M. Nicolas MARTIN, Directeur Général des Services, délégation est 
donnée au bénéficiaire de l'arrêté, pour la durée de l'absence, pour toutes les délégations de 
signature accordées à l'absent susmentionné. 

Article 2 -- Les modalités de suppléance en cas d'absence ou d'elt~pêchernent 

En cas d'absence, M. Sylvain POTIEF~, Directeur général adjoint du développement du 
territoire sera remplacé dans la plénitude de ses fonctions par M. Nicolas MARTIN, Directeur 
général des services. 

Article 3 — La date d'effet et les modalités d'exécution de l'arrêté 

Cet arrêté prend effet à compter du 14/04/2026. 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrëté. 

Article 4 -- Les voies et délais de recours 

Conformément aux dispositions du Code de la justice adrY~inistrative, le Tribunal adr7linistratif 
de Caen peut être saisi par voie de recours forrtlé contre un arrêté dans un délai de 2 mois à 
compter de sa publication. 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit 

A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 

Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de 
l'autorité territoriale pendant ce délai. 

Signature de l'autorité compétente 

Lieu t3AYEUX Signature 
_ ~ Date 14/04/2026 

Nom TANQUEREL ~. - 

intere~m ~ 
.'__.r______ 
	 -J ~ _ Prénom Arnaud L~ayetiti 

Fonction Président 	de 
Cot11r11llrle5 

la ConlnlunatrtP dP_ 

Signature de l'intéressé valant notification 

Lieu l3AYEUX Signature 
Date 
Nor11 POTIER 
Prénom ~ Sylvain 
fonction Directeur 	général 	adjoint 

développement du territoire 
du 
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Direction des Affaires Juridiques & Instilulionnelles 

ExUait du reg/slre des arréfés infercomnurrraux 

ARRÊTÉ 
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

A M. Nicolas ROUXEL, Directeur mutualisé des Services Techniques 

N° AG2026-32 

Le Président de la Communauté de communes de Bayeux Intercom, 

VU l'article L. 5211-9 alinéa 3 du CGCTqui dispose : « (...) Il peut également donner, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature au directeur général des 
services, au directeur général adjoint des services, au directeur général des services 
techniques, au directeur des services techniques et aux responsables de service. La 
délégation de signature donnée au directeur général des services, au directeur général adjoint 
des services, au directeur général des services techniques, au directeur des services 
techniques et aux responsables de service peut être étendue aux attributions confiées par 
l'organe délibérant au président en application de l'article L. 5211-10, sauf si cet organe en a 
décidé autrement dans la délibération délégant ces attributions au président. Ces délégations 
subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées. » 

VU les délégations accordées au Président par le Conseil communautaire issues de la 
délibération n°5 du Conseil communautaire du 10/04/2026 ; 

VU la fonction de Directeur mutualisé des services techniques exercée par M. Nicolas 
ROUXEL au sein de la Direction mutualisée des services techniques ; 

CONSIDERANT l'intérêt pour le bon fonctionnement de l'administration intercommunale 
d'accorder aux agents de la Communauté de communes des délégations de signature ; 

ARRÊTE 

Article 1e~— La portée de la délégation cie signature 

M. Arnaud TANQUEREL, Président de la Cornrnunauté de communes de Bayeux Intercom, 
confère à M. Nicolas ROUXEL, Directeur mutualisé des services techniques, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, une délégation de signature à l'effet de signer pour les 
affaires relevant de sa direction et dans le cadre de ses attributions et compétences les actes 
suivants 

• Devis, bons de cornrnande, bons d'engagement inférieurs à 20 000 € HT, hors 
marchés originaux et lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

• Ordres de mission. 
• Conventions de stage ne donnant pas lieu à gratification. 
• Ordres de service. 
• Arrêtés réglementant la circulation et le stationnement lors de travaux sur le domaine 

appartenant à la Communauté de communes de Bayeux Intercom. 
• Autorisations d'occupation du domaine public. 
• Aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 €TTC. 
• Bordereaux de suivi des déchets non dangereux. 
• Bordereaux de suivi des déchets dangereux. 
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Direction des Affaires Juridiques &Institutionnelles 

En cas d'absence de M. Eloi VCYI~ENC DC LAVALETTE, Responsable du pôle mutualisé 
études et maitrise d'ouvrage, délégation est donnée au bénéficiaire de l'arrêté, pour la durée 
de l'absence, pour toutes les délégations de signature accordées à l'absent susr7~entionné. 

Article 2 —Les r7~odalités de suppléance en cas d'absence ou d'ernpêchernent 

En cas d'absence, Nicolas ROUXEL, Directeur mutualisé des Services Techniques, sera 
remplacé dans la plénitude de ses fonctions par 

M. Eloi VEYRf NC f~E LAVAI.ETTE, Responsable du pôle mutualisé études et maitrise 
d'ouvrage, pour les affaires relevant de son pôle. 

® M. C~avid GUE7ENNEC, Responsable du pôle patrimoine rY~utualisé, pour les affaires 
relevant de son pôle. 

o Mr~ie !•Carine LESAGE, Responsable du pôle cycle de l'eau, pou►' les affaires relevant 

cie son pôle. 

Article 3 -- I_a date d'effet et les modalités d'exécution de l'arrêté 

Cet arrêté prend effet à compter du 14/04/2026. 

Monsieur (e Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Article 4 —Les voies et délais de recours 

ConforrY~ément aux dispositions du Code de la justice administrative, le Tribunal administratif 

de Caen peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans un délai de ?_ rY~ois à 
compter de sa publication. 

Dans ce mê►7~e délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit 

A cor7~pter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 

o Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de 
l'autorité territoriale pendant ce délai. 

Signature de l'autorité corY~pétente 

Lieu BAYEUX Signature 
Date 14/04/2026 

yi%~ 
l 

 ,,~~f  
~U ~flt(3~COii1 _--_ 

~ ~_— Nom TANQUEREL C 

Prénor7~ Arnaud ~?} 

Fonction Président 	de 
cor~imunes 

la Communauté de 

Signature cie l'intéressé valant notification 

Lieu BAYEUX Signature 
Date 
Nom ROUXEL 
Prénom Nicolas 
Fonction Directeur 

Techniques 
rl~utualisé cies Services 
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ARRETÉ 
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

A M. Pascal SALIOT, Directeur des systèmes d'information 

N° AG202G-33 

Le Président de la Communauté de communes de Bayeux Intercom, 

VU l'article L. 5211-9 alinéa 3 du CGCT qui dispose : « (...) Il peut également donner, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature au directeur général des 
services, au directeur général adjoint des services, au directeur général des services 
techniques, au directeur des services techniques et aux responsables de service. La 
délégation de signature donnée au directeur général des services, au directeur général adjoint 
des services, au directeur général des services techniques, au directeur des services 
techniques et aux responsables de service peut être étendue aux attributions confiées par 
l'organe délibérant au président en application de l'article L. 5211-10, sauf si cet organe en a 
décidé autrement dans la délibération délégant ces attributions au président. Ces délégations 
subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées. » 

VU les délégations accordées au Président par le Conseil comrnt.rrtar.rtaire issues de la 
délibération n°5 du Conseil communautaire du 10/04!2026 ; 

VU la fonction de Directeur des systèmes d'information (DSI) exercée par M. Pascal SALIOT 
au sein de la Direction des systèmes d'information ; 

CONSIDERANT l'intérêt pour le bon fonctionnement de l'administration intercommunale 
d'accorder aux agents de la Communauté de communes des délégations de signature ; 

ARRÊTE 

Article ter— La portée de la délégation de slgnature 

M. Arnaud TANQUEREL, Président de la Cornrnurtauté de communes de Bayeux Intercom, 
confère à M. Pascal SALIOT, Directeur des systèmes d'information, sous sa surveillance et 
sa responsabilité, une délégation de signature à l'effet de signer pour les affaires relevant de 
sa direction et dans le cadre de ses attributions et cornpétertces les actes suivants 

• Devis, bons de cornrnartde, bons d'engagement inférieurs à 20 000 € HT, hors marchés 
originaux et lorsque les crédits sont inscrits ara budget. 

• Ordres de mission. 
• Conventions de stage ne donnant pas lieu à gratification. 
• Vérifications quantitatives et qualitatives effectuées à l'occasion de la mise en ordre de 

marche (M.O.M) nécessaires dams l'exécution des marchés publics relevant de la 
cornpétertce de sa direction etl ou du CCAG-TIC. 
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Décisions d'acceptation, de refus et de correction de r7~ise en ordre de rnar'ché (M.O.M), 
de vérification d'aptitude (V.A) et de vérification de service régulier (V.S.R) nécessaires 
dans l'exécution des marchés publics relevant de la compétence de sa direction etl ou 
du CCAG-TIC. 

o Ordres de services nécessaires dans l'exécution des marchés publics relevant de la 
compétence de sa direction. 

/lrticle 2 —Les rt~odalités de suppléance en cas d'absence ou d'erY~pêchement 

En cas d'absence, Monsieur Pascal S/1LIQT, Directeur des Systèmes d'Information, sera 
remplacé dans la plénitude de ses fonctions par M. Nicolas MARTIN, Directeur Général des 
Services. 

/lrticle 3 — La date d'effet et les r7~odalités d'exécution de l'arrêté 

Cet arrêté prend effet à compter du 14/04/2026. 

Monsieur' le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Article 4 —Les voies et délais de recours 

Conformément aux dispositions du Code de la justice administrative, le Tribunal administratif 
de Caen peut être saisi par voie cie recours formé contre un arrêté dans un délai de 2 mois à 
compter de sa publication. 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
dér~~arche suspendant le délai de recours contentieux qui recorl~mencera à courir soit : 

a 	A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 

® Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de 
l'autorité territoriale pendant ce délai. 

Signature de l'autorité compétente 

Lieu [3AYEUX Signature 
Date 14/041?_0?_6 
NOrll TANQUEREL 

'~l~j~; 
' 
J 

Prénom Arnaud rl~.~e;,x,~ ~ter►~~~ 

Fonction Président 	de 
communes 

la Communaaté de 

Siç~nature de l'intéressé valant notification 

Lieu BAYEUX Signature 
Date 
Nom SALIOT 
Prér~orn Pascal 
Fonction Directeur des systèrY~es d'information 
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ARRÊTÉ 
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

A Mme Manon SALLEY, Responsable du pôle mutualisé des Affaires 
Juridiques & de la Commande Publique 

N° AG2026-34 

Le Président de la Communauté de communes de Bayeux Intercom, 

VU l'article L. 5211-9 alinéa 3 du CGCT qui dispose : « (...) Il peut également donner, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature au directeur général des 
services, au directeur général adjoint des services, au directeur général des services 
techniques, au directeur des services techniques et aux responsables de service. La 
délégation de signature donnée au directeur général des services, au directeur général adjoint 
des services, au directeur général des services techniques, au directeur des services 
techniques et aux responsables de service peut être étendue aux attributions confiées par 
l'organe délibérant au président en application de l'article L. 5211-10, sauf si cet organe en a 
décidé autrement dans la délibération délégant ces attributions au président. Ces délégations 
subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées. » 

VU les délégations accordées au Président par le Conseil communautaire issues de la 
délibération n°5 du Conseil communautaire du 10/04/2026 ; 

VU la fonction de Responsable du pôle mutualisé des Affaires Juridiques & de la Commande 
Publique exercée par Mme Manon SALLEY au sein de la Direction des Affaires Juridiques & 
Institutionnelles ; 

CONSIDERANT l'intérêt pour le bon fonctionnement de l'administration intercornrnunale 
d'accorder aux agents de la Communauté de communes des délégations de signature ; 

ARRÊTE 

Article 1e~ — La I~ortée de la délégation de signature 

M. Arnaud TANQUEREL, Président de la Corrnnunauté de communes de Bayeux Intercom, 
confère à Mme Manon SALLEY, Responsable du pôle mutualisé des Affaires Juridiques & de 
la Commande Publique, sous sa surveillance et sa responsabilité, une délégation de signature 
à l'effet de signer pour les affaires relevant de son pôle et dans le cadre de ses attributions et 
compétences les actes suivants 

• Devis, bons de commande, bons d'engagement inférieurs à 5 000 € HT, hors marchés 
originaux et lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

• Ordres de mission. 
• Conventions de stage ne donnant pas lieu à gratification. 

Bayeux Intercom — 4 Place Gauquelin Despallières — 14 400 BAVEUX 

Page 1 sur 2 

~ r•, 



Accusé de r€cept:on en pre`ecture 
014-241400555-202ô0~ 14•AG202ô-34-AR 
Date da té'étransm~sson : 15.'04x2026 
Date da r~cepPon préfecture ; 15'0.11202n 

.,~Tr 
~. •: 

8
1 	~• 

,.:• a  r0 . 	~ 

E3ayeux intereom 

Direction des Affaires Juridiques & Institutionnelles 

o Les actes utiles et nécessaires au déroulement des procédures juridictionnelles, les 
mémoires écrits déposés devant les juridictions et plaidoiries dans les procédures 
concernant la Communauté de communes de Bayeux Intercorm lorsque celle-ci n'est 
pas représentée par un avocat. 

En cas d'absence de M. Gatien I-iAMEL, Responsable adjoint commande publique, délégation 
est donnée à la bénéficiaire de l'arrêté, pour la durée de l'absence, pour' toutes les délégations 
de signature accordées à l'absent susmentionné. 

Article 2 -- Les modalités de suppléance en cas d'absence ou d'ermpêchement 

En cas d'absence, Mrme Manou SALLEY, Responsable du pôle mutualisé des Affaires 
juridiques et de la Comrmande publique, sera remplacée dans la plénitude de ses fonctions 
par M. Yann PAQI~iER, Directeur des Affaires Juridiques et Institutionnelles. 

Article 3 — La date d'effet et les modalités d'exécution de l'arrêté 

Cet arrêté prend effet à compter du 14/04/2026. 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Article 4 —Les voies et délais cie recours 

Conformément aux dispositions du Code de la justice administrative, le Tribunal administratif 
de Caen peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans un délai de 2 mois à 
commpter de sa publication. 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit 

o A cormpter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 
o Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de 

l'autorité territoriale per~ciant ce délai. 

Signature de l'autorité cormpétente 

Lieu BAYEUX 

~~~'''~`~' 

Signature 

~ - - 

Date 14/04/2026 
Nom TANQUEREL ~ 

_  
t~~~~~~~~r~tercoi;~n_ 

~ 	~- 	- 	~. - 	_ Prénom  Arnaud 
Fonction Président 	de 	la 	Communauté 	de 

communes 

Signature de l'intéressée valant notification 

Lieu BAYEUX Signature 
Date 
Norm SALLEY 
Prénom Manou 
Fonction Responsable 	du 	pôle 	mutualisé 	des 

Affaires Juridiques & de la Commande 
Publique 
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ARRETE 
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

A Mme Elisabeth SAUVAGE, Directrice de ta Médiathéque 

N° AG202tî-35 

Le Président de la Communauté de communes de Bayeux Intercom, 

VU l'article L. 5211-9 alinéa 3 du CGCT qui dispose : « (...) Il peut également donner, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature au directeur général des 
services, au directeur général adjoint des services, au directeur général des services 
techniques, au directeur des services techniques et aux responsables de service. La 
délégation de signature donnée au directeur général des services, au directeur général adjoint 
des services, au directeur général des services techniques, au directeur des services 
techniques et aux responsables de service peut être étendue aux attributions confiées par 
l'organe délibérant au président en application de l'article L. 5211-10, sauf si cet organe en a 
décidé autrement dans la délibération délégant ces attributions au président. Ces délégations 
subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées. » 

VU les délégations accordées au Président par le Conseil communautaire issues de la 
délibération n°5 du Conseil communautaire du 10/04/2026 ; 

VU la fonction de Directrice de la médiathéque exercée par Mme Elisabeth SAUVAGE au 
sein de la Médiathèque ; 

CONSIDERANT l'intérêt pour le bon fonctionnement de l'administration intercommunale 
d'accorder aux agents de la Communauté de communes des délégations de signature ; 

ARRÊTE 

Article 1¢r— La portée de la délégation cte signature 

M. Arnaud TANQUEREL, Président de la Cornrnunauté de communes de Bayeux Intercom, 
confère à Mme Elisabeth SAUVAGE, Directrice de la médiathèque, sous sa surveillance et 
sa responsabilité, une délégation de signature à l'effet de signer pour les affaires relevant de 
son service et dans le cadre de ses a#tributions et compétences les actes suivants 

• Devis, bons de cornrnande, bons d'engagement inférieurs à 5 000 E HT, hors marchés 
originaux et lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

• Ordres de mission. 
• Conventions de stage ne donnant pas lieu à gratification. 

Article 2 —Les modalités de suppléance en cas d'absence ou d'empêchement 

En cas d'absence, Mrne Elisabeth SAUVAGE, Directrice de la médiathèque sera remplacée 
dans la plénitude de ses fonctions par M, Nicolas MARTIN, Directeur Général des Services. 
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Article 3 — l_a date d'effet et les modalités d'exécution de l'arrêté 

Cet arrêté prend effet à cort~pter du 14/04/2026. 

Monsieur le Directeur Général des Services est charç~é de l'exécution du présent arrêté. 

Article 4 -- Les voies et délais de recours 

Conformér~~ent aux dispositions du Code de la justice administrative, le Tribunal administratif 
de Caen peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans un délai de 2 mois à 
compter de sa publication. 

Dans ce r7iême délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recor7imencera à courir soit 

A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 

a Deux r~~ois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de 
l'autorité territoriale pendant ce délai. 

Signature de l'autorité corY~pétente 

Lieu BAYEUX Signature 

__ 
~ 

Date 14/04/2026 

~., :~`~''~ Nom TANQUEREL . 
Prénom Arnaud L?~.yeutrntcrS 

Fonction Président 	de 
cornr7~unes 

la Communa ~ cté cte— 	 

Signature de l'intéressée valant notification 

Lieu BAYEUX Signature 
Date 
Notn SAUVAGE 
Prénom Élisabeth 
Fonction Directrice de la rl~édiathèque 
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ARRETÉ 
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

A M. Eloi VEYRENC DE LAVALETTE, Responsable du pôle 
mutualisé études et maitrise d'ouvrage 

N° AG2026-36 

Le Président de la Communauté de communes de Bayeux Intercom, 

VU l'article L. 5211-9 alinéa 3 du CGCT qui dispose : « (...) Il peut également donner, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature au directeur général des 
services, au directeur général adjoint des services, au directeur général des services 
techniques, au directeur des services techniques et aux responsables de service. La 
délégation de signature donnée au directeur général des services, au directeur général adjoint 
des services, au directeur général des services techniques, au directeur des services 
techniques et aux responsables de service peut ëtre étendue aux attributions confiées par 
l'organe délibérant au président en application de l'article L. 5211-10, sauf si cet organe en a 
décidé autrement dans la délibération délégant ces attributions au président. Ces délégations 
subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées. » 

VU les délégations accordées au Président par le Conseil communautaire issues de la 
délibération n°5 du Conseil communautaire du 10/04/2026 ; 

VU la fonction de Responsable du pôle mutualisé études et maitrise d'ouvrage exercée par M. 
Eloi VEYRENC DE LAVALETTE au sein du P61e mutualisé études et maitrise d'ouvrage ; 

CONSIDERANT l'intérêt pour le bon fonctionnement de l'administration intercommunale 
d'accorder aux agents de la Communauté de communes des délégations de signature ; 

ARRÊTE 

Article far — La portée de la délégation de signature 

M. Arnaud TANQUEREL, Président de la Communauté cie communes de Bayeux Intercom, 
confère à M. Eloi VEYRENC DE LAVALETTE, Responsable du pôle mutualisé études et 
maitrise d'ouvrage, sous sa surveillance et sa responsabilité, une délégation de signature à 
l'effet de signer pour les affaires relevant de son pôle et dans le cadre de ses attributions et 
compétences les actes suivants 

• Devis, bons de cornrnande, bons d'engagement inférieurs à 5 000 ~ HT, hors marchés 
originaux et lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

• Ordres de mission. 

• Ordres de services. 
• Conventions de stage ne donnant pas lieu à gratification. 
• Demandes de renseignements, courriers des usagers. 

• Rapport de visite de conformité. 
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o Bordereaux de suivi des déchets non dangereux. 
o Bordereaux de suivi des déchets dangereux. 
o Demandes de travaux en qualité d'exécutant de travaux. 
o Demandes d'intention de commencement de travaux en qualité d'exécutant de travaux 

consistant à demander' la localisation des réseaux gérés par la Communauté de 
communes de Bayeux Intercom. 
Demandes d'intention de commencement de travaux en dualité d'exécutant de travaux 
consistant à demander la localisation des réseaux gérés par des tiers. 

En cas d'absence de M. Sébastien t_ARIVIERE, Responsable Bureau d'Études, délégation 
est donnée au bénéficiaire de l'arrêté, pour la durée de l'absence, pour toutes les délégations 
de signature accordées à l'ak~sent susmentionné. 

En cas d'absence de M. Nicolas ROUXEh, Directeur mutualisé des Services Techniques, 
délégation est donnée au bénéficiaire de l'arrêté, pour la durée de l'absence, pour toutes les 
délégations de signature, relatives uniquement au pôle études et maitrise d'ouvrage, 
accordées à l'absent susmentionné. 

Article 2 -- Les modalités de suppléance en cas d'absence ou d'empêchement 

En cas d'absence, M. Gloi VEYRENC DE LAVALETTE, Responsable du pôle mutualisé 
études et maitrise d'ouvrage, sera remplacé dans la plénitude de ses fonctions par M. Nicolas 
ROUXEL, Directeur mutualisé des services techniques. 

Artïcle 3 — La date d'effet et les modalités d'exécution de l'arrêté 

Cet arrêté prend effet à corYipter du 14/04/2026. 

Monsieu ►' le Directeur' Géné►'al des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Article 4 — I_es voies et délais de recours 

Conformément aux dispositions du Code de la justice administrative, le Tribunal administratif 
de Caen peut être saisi par voie de recours formé contre un arrêté dans un délai de 2 mois à 
compter de sa publication. 

Dans ce mêrY~e délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit 

o A compter cte la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 
a feux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de 

l'autorité territoriale pendant ce délai. 
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Signature de l'autorité compétente 

Lieu BAYEUX Signature 
Date 14!04!2026 

~_',`s'••~ Nom TANQUEREL 
t+~yet~;;a,_,•„ Prénom Arnaud 

Fonction Président 	de 
communes 

la Communaute ~e 

Signature de l'intéressé valant notification 

Lieu BAYEUX Signature 
Date 
Nom VEYRENC DELAVALETTE 
Prénom Eloi 
Fonction Responsable du pôle mutualisé études et 

tnaitrise d'ouvrage 
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ARRÊTÉ 
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

A M. Jérôme VIVIER, Chef de service bâtiment 

N° AG202G-37 

Le Président de la Communauté de communes de Bayeux Intercorn, 

VU l'article L. 5211-9 alinéa 3 du CGCT qui dispose : « (...} Il peut également donner, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature au directeur général des 
services, au directeur général adjoint des services, au directeur général des services 
techniques, au directeur des services techniques et aux responsables de service. La 
délégation de signature donnée au directeur générai des services, au directeur général adjoint 
des services, au directeur général des services techniques, au directeur des services 
techniques et aux responsables de service peut être étendue aux attributions confiées par 
l'organe délibérant au président en application de l'article L. 5211-10, sauf si cet organe en a 
décidé autrement dans la délibération délégant ces attributions au président. Ces délégations 
subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées. » 

VU les délégations accordées au Président par le Conseil communautaire issues de la 
délibération n°5 du Conseil communautaire du 10/04/2026 ; 

VU la fonction de Chef de service bâtiment exercée par M. Jérôme VIVIER au sein du Pôle 
Patrimoine ; 

CONSIDERANT l'intérêt pour le bon fonctionnement de l'administration intercommunale 
d'accorder aux agents de la Comrntrnauté de communes des délégations de signature ; 

ARRÊTE 

Article Zef — La portée de la ctélëgation de signature 

M. Arnaud TANQUEREL, Président de la Communauté de communes de Bayeux Intercorn, 
confère à M. Jérôme VIVIER, Chef de service bâtiment, sous sa surveillance et sa 
responsabilité, une délégation de signature à l'effet de signer pour les affaires relevant de son 
service et dans le cadre de ses attributions et compétences les actes suivants : 

• Devis, bons de cornrnande, bons d'engagement inférieurs à .ri 000 E HT, hors marchés 
originaux et lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

• Ordres de mission. 

En cas d'absence de M. David GUEZENNEC, Responsable pôle patrimoine, délégation est 
donnée au bénéficiaire de l'arrêté, pour la durée de l'absence, pour toutes les délégations de 
signature accordées à l'absent susmentionné. 
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En cas d'absence de M. Samy CHOUCHANE, Chef de service régie bâtiment rnutualisé, 
délégation est donnée au bénéficiaire de l'arrêté, pour la durée de l'absence, pour toutes les 
délégations de signature accordées à l'absent susmentionné. 

En cas d'absence de M. Teddy GODARD, Chef de service achats, délégation est donnée au 
bénéficiaire de l'arrêté, pour' la durée de l'absence, pour toutes les délégations de signature 
accordées à l'absent susrtientionné. 

Article 2 -- Les modalités de suppléance en cas d'absence ou d'empêchement 

En cas d'absence, M. Jérôme VIVIER, Chef de service bâtiment, sera rerl~placé ciar~s la 
plénitude de ses fonctions par M. David GUE~ENNLC, Responsable pôle patrimoine. 

Article 3 — La date d'effet et les r7~odalités d'exécution de l'arrêté 

Cet arrêté prend effet à compter du 14/04/2026. 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Article 4 --- Les voies et délais de recours 

Conformément aux dispositions du Code de la justice administrative, le Tribunal administratif 
de Caen peut être saisi par voie de recours forr7~é contre un arrêté dans un délai de 2 mois à 
compter de sa publication. 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit 

0 	A cort~pter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale. 

© Deux rl~ois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de 
l'autorité territoriale pendant ce délai. 

Si~rtature de l'autorité compétente 

Lieu [3AYEUX 
~ 

Signature 
__ ~ Date 14/04/2026 .— 

•~~<••ff̀f` 
~rntQrc°~ ~ 

Nom TANQUEREL . 	- 
Prénom Arnaud ~~'y~; - --- 	- . . 
Fonction Président 	de 

communes 
la Communaute -  de 

5i~nature de l'intéressé valant notification 

Lieu 13AYEUX Signature 
Date 
Nom VIVIER 
Prénom Jérôme 
Fonction Chef de service bâtiment 
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